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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

J ,TICR CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

" Bulletin : Nul en France ne plaide par procureur; syn-

dicat de propriétaires; droits privés et individuels; sec-

tion de commune; autorisation. — Compromis; dési-

gnation du litige. — Communauté; partage; excédant 

de part; cession; droit proportionnel d'enregistrement. 

 Transactions; droit proportionnel. — Eniegistre-

ment; expertise lie le juge. — Testament; disposition 

caduque; transcription. — Servitude de vue; construc-

tions sur le fond servant. — Cour de cassation (ch. 

civ.' : Régime dotal; action révocatoire; prescription; 

point de départ; acquéreur; droit de rétention; frais et 

loyaux coûts. — Tribunal civil de la Seine (1™ ch.) : 

Aiïaire des journaux la Réforme, le Peuple, la Vraie 

République, la Démocratie pacifique, la Tribune des 

Peuples et le Travail affranchi contre le ministre de 

l'intérieur; arrêté de suspension du 13 juin; question 

de compétence. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Drôme : In-

surrection de Marseille du 22 juin 1848 ; cent qua-

rante-six accusés. — Tribunal correctionnel de Paris 

(7* ch.) : Jeux de Bourse; infraction aux articles 421, 

422 et 410 du Code pénal. — Tribunal correctionnel 

de Paris (8* ch.) : Entraves à la liberté des enchères; 

l'administration des postes contre MM. Jackson et con-

sorts, adjudicataires de la fourniture des houilles pour 

les paquebots à vapeur; allocation de 100,000 francs à 

litre de dommages-intérêts. — Conseil de révision : 

Pourvoi du capitaine Kléber, condamné à la peine de 

mort pour crime de trahison. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE . 

11 s'agissait aujourd'hui de prononcer sur la demande 

en autorisation de poursuites formée par le procureur-gé-

néral près la Cour de Paris contre les représentans Bau-

ne, Ronjat, Beyer, Kopp, Anstelt, Hofer et Louriou. On 

sait que la Commission, par l'organe de M. Vatimesnil, a 

conclu à ce que l'autorisation fût, quanta présent, ref'.isée 

en ce qui concerne M. Baune, attendu l'insuffisance de 

l'information judiciaire, mais aussi à ce qu'elle fût ac-

cordée à l'égard des six autres représentans inculpés. 

Il semblait qu'après la discussion qui a eu lieu dans la 

séance de samedi dernier, en présence surtout des ob-

servations si décisives développées dans le rapport de la 

Commission, la question de savoir quels sont les droits 

et les devoirs de l'Assemblée en matière d'autorisation 

de poursuites devait être considérée comme résolue, et 

qu'il ne s'agissait plus dès lors que de procéder au vote; 

il n'en a pas été ainsi. La discussion s'est rouverte sur 

lu terrain des principes avec plus d'insistance que jamais, 

et dès le début la Commission s'est trouvée placée en 

face de deux sortes d'adversaires, les uns qui lui repro-

chaient d'avoir été trop loin et de s'être laissé dominer 

par des antipathies politiques, les autres qui l'accusaient 

d'avoir manqué de logique tt d'énergie en consentant à 

faire une exception en faveur de M. Baune. 

MM. Emile Barrault et Grévy ne veulent pas admettre 

qu'en pareille matière l'Assemblée puisse répudier le ca-

ractère de juge .- ils ne veulent pas admettre que la dé-

cision qui l'ait tomber l'inviolabilité d'un représentant 

inculpé, et qui permet à la justice d'avoir son libre cours, 

ait un caractère purement politique et parlementaire. 

C'est là, selon eux, quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse, 

une décision judiciaire, une sorte de mise en accusation 

qui ne peut, dès-lors, intervenir que sur le vu des pièces 

et après un débat où les preuves et les contra-

dictions auront été mises en présence. Et par dé-

bat, il faut entendre un débat public ; qu'importe, en 

effet, le principe du secret de la procédure en l'ace 

de cet autre principe plus respectable encore, à savoir 

1 indépendance de la représentation nationale ? Et d'ail-

leurs ce secret n'est-il pas violé par cela même que les 

documens de la procédure sont communiqués à la Corn 

mission, « véritable chambre obscure, » disait M. Emi-

le Barrault, « caverne d'honnêtes gens, » ajoutait-il 

encore, à laquelle il est impossible de supposer que l'As 

semblée ait voulu déléguer en masse ses yeux et ses 

oreilles? MM. Em. Barrault et Grevy demandent donc, 

comme l'avait déjà fait M. Emmanuel Arago il y a quel 

ques jours, la production des pièces justificatives rie la 

poursuite, et ils refusent de se fier aveuglément au tra 
%a'l de la Commission. 

. e son côté, et en sçplaçint à un point de vue tout 

l'I'ose, M. Vesin ne comprend pas qu'après avoir posé 

en principe que la loyauté de l'accusation suffit pour nic-

her l autorisation de poursuites, la Commission ait re-

'us.} d accorder cette autorisation à l'égard de M. Baune, 

sous prétexte de l'insuffisance de l'information. S'immis-

r daus l'examen des preuves, apprécier les élémens 
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Tel a été le sentiment de l'Assemblée, et un premier 

vote rendu à une majorité considérable a consacré, à 

l'égard de M. Baune, les conclusions de la Commission. 

L'Assemblée a également, à la majorité de 325 voix con-

tre 161 sur 486 votans, autorisé les poursuites contre 

M. Ronjat. 

Que dire maintenant d'un incident qui a occupé une 

grande partie de la séance et qui a risqué de jeter la dis-

cussion sur le terrain des personnalités? MM. Grevy et 

Barrault paraissaient attacher beaucoup d'importance à 

prouver que MM. Odilon Barrot et Dufaure avaient, en 

1835, soutenu, en matière d'autorisation de poursuites, 

di>s principes autres que ceux qu'ils soutiennent aujour-

d'hui. Quand cela serait vrai, quelle conséquence vou-

drait-on en tirer pour la solution même de la question ? 

C'est d'ailleurs, il faut le reconnaître, une guerre bien 

mesquine que celle qui consiste à s'armer contre un hom-

me politique, en les citant par fragmens et par lambeaux, 

des paroles qu'il a pu prononcer à une époque plus ou 

moins éloignée, dans des situations souvent fort différen-

tes. Il s'agissait, en 1835 , de savoir si la Chambre 

des députés livrerait M. Audry de Puyraveau et M. 

de Cormenin à la justice de la Chambre des pairs, 

à raison d'une lettre préteadue signée par ces deux 

députés, et dans laquelle la Chambre des pairs avait 

cru reconnaître une offense. La question, comme on le 

voit, était fort différente, et M. Odilon Barrot a pu dire 

avec rai son qu'alors le débat consistait principalement 

dans une sorte de conflit entr i les deux chambres, dont 

l'une était investie d'un pouvoir exceptionnel de juridic-

tion qui était refusé à l'autre, et qu'il s'agissait très ac-

cessoirement du point aujourd'hui en discussion. Au 

reste, les principes appliqués depuis plusieurs jours par 

l'Assemblée ne sont pas nouveaux, et puisque l'extrême 

gauche aime les autorités, nous l'engageons à con-

sulter les rap iorts fort explicites rédigés pour l'As-

semblée constituante , au sujet des poursuites di-

rigées contre MM. Louis Blanc et Proudhon , par 

deux hommes qu'elle n'est pas habituée à désavouer, 

MM. Jules Favre et Martin (de Strasbourg). Cet incident, 

relatif au procès de 1835, a amené M. Michel (de Bour-

ges) à la tribune. On ait que M. Michel, l'un des signatai-

res de la lettre, a subi pour ce fait une condamnation à 

un mois de prison et à 10,000 francs d'amende. Il avait 

donc le droit de parler du procès, cl, il en a parlé longue-

ment. Quant au d bit actuel, M. Michel ne s'en est guè-

re occupé, si ce n'est pour se plaindre très violemment 

de la violence des corps politiques, et pour répéter le fa-

meux mot qui produisit jadis un si grand effet : « L'infa-

mie du juge fait la gloire de l'accusé. » Il ne faut pas, au 

reste, s'étonner de l'emportement de M. Michel, car il y 

y avait chez lui plus qu'un souvenir, et les réserves dont 

il est aujourd'hui l'objet de la part du ministère public 

pouvaient expliquer l'amertume de ses paroles. 

M. Grandin avait, dans le cours du débat, faitentendre de 

sinistrr s prédictions : il avait parlé de nouveaux projets de 

désoidre qui ne devaient pas tarder à éclater. Un membre 

de la gauche a demandé à M. le ministre de l'intérieur si, 

en effet, comme l'avait dit l'honorable orateur, il était 

vrai qu'on eût à craindre « une nouvelle journée. » — 

Question étrange, à laquelle l'Assemblée n'a pas voulu 

permettre à M. Dufaure de répondre. Espérons que M. 

Grandin s'exagère les dangers de la situation, et que l'a-

narchie, si énergiquement vaincue il y a quelques jours, 

n'aspirera pas de sitôt à une nouvelle défaite. 

Demain l'Assemblée prononcera sur les autres deman-

des d'autorisation de poursuites. 

Au commencement de la séance, M. Jubelin a été 

nommé conseiller d'Etat par 232 voix contre 110 don-

nées à M. Freslon. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 4 juillet. 

COMMUNAUTÉ. — PARTAGE. — EXCÉDANT DE PART. — CESSION.— 

DROIT PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. 

Lor.-que, rians un acte de partage d'une communauté, l'un 

des copartageans reçoit une portion de biens plus forte que la 

part qui lui est duc d'après l'art. 1474 du Code civil, l'excé-

dant i onstilue une cession de valeur ou transmission de biens 

qui donne lieu à la perception du droit proportionnel d'enre-

« stî-ement. (Arrêt de cassation conforme du 20 décembre 

.1843.) 

Aimission en ce sens au rapport de M. le conseiller Ber-

nard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. le 

premier avocat-général Nachet ; plaidant, M* Moutard Martin, 

du pourvoi de l'administration cle l'enregistrement contre un 

jugement du Tribunal civil de la Seine, rendu en faveur d e 

la veuve et héritiers Cabanis. 

TRANSACTIONS. — DROIT PROPORTIONNEL. 

Les transactions ne sont soumises à un droit fixé par l'arti-

cle 68, § 1", n° 45 de la loi du 22 frimaire an VII, que lors-

qu'elles ne contiennent ni stipulation de sommes ou de va-

leurs, ni dispositions soumises par la même loi à un plus fort 

droit. — Dans le c-;s contraire, elles donnent ouverture au 

droit proportionnel. (Arrêt de cassation conforme du 17 mars 

1846 ) 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Ber-

nard (de Reni es), et sur lts conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Nachet; plaidant, M' Moutard-Martin, du pour-

voi de l'administration du l'enregistrement contre un juge-

ment rendu par le Tribunal civil de la Seine, le 29 novembre 

1818, en laveur du sieur de Larochejacquelin et consorts. 

ENREGISTREMENT. — EXPERTISE LIE LE JUGE. 

L'art. 323 du Code de procédure civile, qui déclare que les 

juges ne sont pas astreints à suivre l'avis des experts, ne s'ap-

plique pas aux matières d'enregistremeul. Les règles à sui-

vre à cet égard sont tracées par les art. 17 et 18 de la loi du 

22 frimaire an VII. Les juges sont obligés, dans cette ma-

tière spéciale, de suivre l'avis des experts lorsqu'ils sont 

d'accord ; que s'il y a eu lieu à la nomination d'un tiers- ex-

perts, c'est l'avis de la majorité qu'il faut suivre; mais il 

n'< st permis, en aucun cas, à un Tribunal de faire par lui-

même l'estimation des immeubles ni d'adopter l'avis isolé 

d'un des exper s. (Arrêt conforme de cassation du 29 avril 

1845.) 

Admission en ce sens du pourvoi de l'administration de 

l'enregistrement contre un jugement du Tribunal civil de Yil-

lefranche (Rhône), rendu au profit du sieur Rocolbrt. M. Ber-

nard (de Rennes), rapporteur; M. Nachet, premier avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' Moutard-Mar-

tin. 

Même arrêt sur une question identique soulevée par le 

pourvoi des sieurs Martin de Lignac contre un jugement 

rendu par le Tribunal civil de Guéret au profit de l'enregis-

trement; même rapporteur, même avocat-général; plaidant, 

M* de Saiut-Malo. 

TESTAMENT. — DISPOSITION CADUQUE. — TRANSCRIPTION. 

Tout testament contenant une disposition à charge de 

restitution en faveur d'un tiers doit être transcrit, aux ter-

mes de l'art. 1069 du Code civil. Un Tribunal ne peut dis -

penser un testament de cette nature de la formalité de la 

transcription, sous le prétexte que la disposition était cadu-

que par l'effei de donations an.éricures qui avaimt absorbé 

la to alité des biens de la succession. L'article 54 delà loi du 

28 avril 1816 veut en effet que, lors de l'eniegistremeut d'un 

acie de nature à être transcrit, il soit perçu, outre le droit 

ordinaire, un droit de transcription de 1 1|2 pour 100, sans 

distinction du cas où la disposition testamentaire serait cadu-

que ou efficace. (Arrêt conforme de cassation du 28 novembre 

1818.) 

Admission en ce sens du pourvoi de l'administration de 

l'enregistrement contre un jugement du Tribunal civil de la 

Seine, rendu le 28 novembre 1848 (le jour même de l'arrêt de 

cassation) au profit du sieur Tison d'Argence, au rapport de 

M. leconseiller Bernard (de Rennes), sur les conclusions de 

M. l'avocat-général Nachet; plaidant, M e Moutard-Martin. 

SERVITUDE DE VUE. — CONSTRUCTIONS SUR LE FOND SERVANT. 

La servitude de vue acquise par prescription sur le fonds 

voisin confère- t-elle à celui au profit duquel elle existe le 

droit d'empêjher le voisin d'élever des constructions sur son 

terrain même au-delà de la distance légale ? 

Résolu affirmativement par. arrêt delà Cour d'eppel d'Al-

ger, du H juillet 1848, au profit du sieur Teboul ; pourvoi 

du sieur Ben-Aïm, pour violation de l'article 678 du Code 

civil. 

NUL EN FRANCE NE PLAIDE PAR PROCUREUR. — SYNDICAT DE 

PROPRIÉTAIRES. — DROITS PRIVÉS ET INDIVIDUELS. — SECTION 

DE COMMUNE. — AUTORISATION. 

I. L'axiome ?m! en France ne plaide par procureur consti-

tue une irrégularité contre laquelle les pirtiesont le droit 

de réclamer ; mais lorsqu'elles n'ont élevé aucune plainte de-

vant les juges de la cause, elles ne sont pas recevables à in-

voquer ce moyen, pour la première fois, devant la Cour de 

cassation. Cette exception n'est pas d'ordre public. 

II. Dans la ci-devaut province d -i Bretagne, les propriétai-

res d'un marais qui se sont constitués en syndicat pour l'aire 

reconnaître leur droit de propriété, comme anciens vassaux 

du fief dont ils avaient dépendu, contre une commune qui 

les leur contestait, n'ont pas eu besoin de se faire autonseï 

dans la forme prescrite par la loi du 18 juillet 183.7. Ces syn-

dics, ne réclamant ainsi que des droits privés et individuels, 

n'ont pas dû être soumis aux formalités exigées d'une section 

de commune qui plaidé contre la commune chef-litu ou con-

tre une autre commune. Ils ne sont pas recevables à se plain-

dre qu'on ne leur ait point accordé les garanties introduites 

en faveur des communes et des sections de commune, lors-

qu'ils n'ont point agi dans un intérêt communal , mais 

privé. 

A nsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nachet ; 

plaidant, M'Rigaud. (Rejet du pourvoi du sieur Pelé duMes-

nil et consorts.) 

COMPROMIS. DÉSIGNATION DE L'OBJET BU LITIGE. 

Il n'est pas nécessaire d'énumérer en détail tous les poinis 

du litige soumis à la décision des arbitres, pour constituer 

un compromis valable II suffit que l'objet de la contestation 

soit indiqué d'une manière suffisante e certaine. (Arrè: con-

forme de la chambre des req. du 29 novembre 183 .) 

Ainsi un compromis qui, après avoir désigné les arbitres, 

leur donne pouvoir de fixer l'indemnilé ou la diminution du 

loyer qui peuvent être dues au locataire po ;r inexécution du 

bail à raison de la privation de jouissance qu'il a éprouvée, 

contient une désignation suffisante de l'objet de la contesta-

tion, et satisfait au vœu de l'an. 1006 du Code de procé-
dure. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur De-

laporte.au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Nachet; plaidant, 

1 M' Avisse. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletins des 2 et 4 juillet. 

RÉGIME DOTAL. — ACTION RÉVOCATOIRE. — PRESCRIPTION. — 

POINT DE DÉPART. — ACQUÉREUR. — DROIT DE RÉTENTION. — 

I RAIS ET LVJYALX COUTS-

La prescription de l'action révocaf ire que la loi dsnne à la 

femme dotale et à son mari contre l'acquéreur de l'immeuble 

dota! commei.ee à courir, dans tous les cas, à partir du jour 

de la dissolution du mariage et non à partir du jour de la 

séparation de biens, même alors que l'action ne doit pas ré-

fli'hir contre le mari. (Code civil, articles 1304, 1560, 1561, 

2255 et 2256.) 

L'ncquéreur du bien dotal n'a pas contre la femme ou ses 

héritiers le droit de rétention jusqu'à remboursement des 

sommes qui lui sont due«. 

L'acquéreur n'a pas droit au remboursement des frais et 

loyaux coûts du contrat. 

Ainsi jugé par la cassation d'un arrêt de la Cour de Ren-

nes, du 29 novembre 1843, sur les pourvois de MM. d'Ivoley, 

Douglas et M mc veuve de la B dmondière, et sur le pourvoi de 

SI'"" de Bondy ; M. le conseiller Feuilliade-Cliauvin, rappor-

teur; conclusions conformes de M. l'avocat-généra' 

Gaillard; plaidans, M<s Fabre et Moreau. 
Nieias 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 4 juillet. 

AFFAIRE DES*JOURNAUX la Réforme, le Peuple, 

ch. 

la Vraie 

République, la Démocratie pacifique, la Tribune des 

Peuples ET le Travail affranchi COXTRE LE MIXISTRE 

DE L 'iXTÉRIEUR. — ARRÊTÉ EE SUSPENSION DU 13 JUIN. 

— QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience, la salle où 

siège la l
r

" chambre était envahie par un public nom-

breux désireux d'assister aux débats de cette affaire. 

A dix heures et demie le Tribunal entre en séance, et 

jl est procédé à l'appel des causes; l'huissier, de sa voix 

l t plus sonore, appelle le placet Lcoulre, gérant de la 

Réforme, et autres, contre Dufaure. Le Tribunal retient 

par observation, et l'appel continue. 

M* Jules Favre, avocat des journaux suspendus, entre 

à l'audience. 

L'affaire est de nouveau appelée, et M' Favre déclare 

qu'il est aux ordres du Tribunal. 

M. Salle, substitut du procureur de la République, sa 

lève et dit : 

M. le ministre de l'intérieur n'a pas cru devoir constituer 

avoué dans cette affaire; s'il l'eût fait, c'eût été de sa part 

une pure déférence pour le Tribunal; en ne constituant pas 

d'avoué, il veut donner au Tribunal une haute marque de sa 

confiance en sa justice éclairée. C'est donc d'office que nous 

proposons l'exception d'incompétence formulée dans les ré-

quisitions suivantes dont nous devons vous donner lecture : 

« Il plaira au Tribunal, 
» Vu los art. 13 du litre 2 de la loi du 16-24 a< ùt 1790, 2 de 

la loi du 7-14 octobre 1790, le décret du 16 fructidor an III, 

et l'art. 19 de la Constitution de 1848; 

» Attendu que la demande des sieurs Léoutre et consorts 

est dirigée contre le ministre de l'intérieur pour un fait rela-

tif à ses fonctions ; 

» Attendu, d'ailleurs, que cette demande a pour objet de 

faire déclarer nul un arrêté pris par le ministre dans l'exer-

cice de ses fonctions ; 

» Que sous ce double rapport le Tribunal est incompétent 

pour en connaître ; 

» Se déclarer incompétent et renvoyer les demandeurs à s» 

pourvoir. » 

M' Jules Favre se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs, M. l'avocat de la République vient de vous dira 

que c'est par déférence pour la justice du pays, pour la ma-

gistrature, que le ministre de l'intérieur n 'a pas constitué 

avoué, et qu'en agissant ainsi il voulait vous donner une mar-

que de sa confiance en vos formes protectrices, en vos lumiè-

res. C'est là une assertion que je n 'entends en aucune façon 

contester, parce qu'elle a passé par la bouche du ministère 

public ; mais, au nom des journaux que je représente, j'ai le 

droit de m'étonuer de ce dédain, et je dirai que ce procédé 

est, non pas peu courtois (nous n'en ommes pas à ces choses), 

ma s, au nio ns, peu généreux. 

Comment! c'est quand on a eu po' r nous les procédés que 

vous connaissez et que nous venons déférer à votre justice ; 

c'est quand nous appelons le ministre à venir discuter devant 

vous sis actes; quand cet appel est, de notre part, un hom-

mage rendu à la l)i, c'est alors que le ministre dédaigne de 

se présenter ! Il me semble cependant que l'affaire valait la 

peine d'un débat contradictoire. 

Il n'en est pas ainsi. Le ministre ne se présente pas ; il fait 

présenter un déclinatoire qu'il ne soutient pas, un déclina-

toire d'office. Eli bien ! je me charge de démontrer que la loi 

que le ministère semble traiter en vassale, que la loi qu'il foula 

aux pieds, nous donne le droit de faire entendre devant vous 

notre défense et notre protestation légale contre les actes que 

nous reprochons au pouvoir. 

Si, dans les liens du déclinatoire qu'on nous oppose, je dé-

montre qu'en expulsant de ce prétoire les plaignans qui em-

brassent l'autel de votre justice, vous les enverrez se briser 

le front devant des impossibilités qui les attendent et qui sont 

préparées à l'avance, vous m'obligerez à vous demander en 

vertu de quel privilège on nous fait subir un si odieux déni 

de jus ice, en vertu de quel article de la Constitution on en-

tend nous fermer la porte de votre jusiiee? 

Vous savez, Messieurs, et à Dieu ne plaise que, dans un dé-

bit pareil, je fasse entendre une parole de récrimination, vous 

savez si cette affaire, au fond, comporte des considérations 

politiques. Je les présenterai, je n 'en épargnerai aucune, bien 

sûr que je suis de ne pas m'écarter du respect qui est dû à. 

votre haute sagesse. Je le répète, il n 'y aura pas de récrimi -

nations de ma part ; je ne veux pas cacher l'homme politique 

sous la robe de l'homme de loi. Le langage de la loi est le 

seul que j'essaierai de faire entendre. 

Vous connaissez, Messieurs, l'objet de la contestation, et 

jamais cause plus grande, je ne crains pas de le dire, n 'a é'é 

offerte à vos méditations. 11 s 'agit da savoir si la liberté de la 

presse, si la liberté des personnes, si le droit de propriété ne 

Subt plus que de vains mots, et si ces conquêtes de nos révo-

lutions peuvent être tranchées sans façon par le sabre d'un 
soldat. 

Vous savez comment ces questions ont été tranchées dans 

la journée du 13 juin, vous savez comment se sont accomplis 

les actes que nous vous déférons. Le 13 juin n'a pas encore, 

ne peut avoir d'historien : la justice est saisie, et nul n'a le 

droit de se prononcer sur ces événemens tant qu'elle n'a pas 

dit son mot, tant qu'il y a des prévenus placés sous sa main. 

Mais les autres, les vainqueurs, ils sont tout puissans, et 

ils doivent compte à Dieu d'abord, puis à vous, à votre jus-

tice, de l'usage qu'ils ont fait de leur victoire. Ils ont profilé 

de la confusion inséparable d'une prise d'armes pour accom-

plir des faits de dévastation et de pillage. Je sais bien qu'il a 

été dit à la tribune nationale qne la loi serait veng e! Mais 

c'est là une parole de ministre, et l'expér.ence nous a appris 

que les ministres, en pareil cas, n'exê;utènt pas toujours fi-

dèlement leurs promesses. Aussi, cela ne nous suffit-il pas, 

et nous avons, heureusement pour nous, une autre caution 

celle de la justice, qui est chargée de rappeler à l'exécution 

de la loi ceux qui s'en écartent, et qui a prouvé si souvent 

qu'elle avait le couragt; et l'indépendance nécessaire! pour ac-
complir cette haute mission. 

C'est par le fait de la force, et pas autrement (car l'état de 

siège n'était pas encore proclamé), que la publicationde six jour-

naux a été violemment interrompue. Un magistrat, d'un ordre 

inférieur, je n'ai pas besoin de le dire, accompagné d'hom-

mes armés, s'est pré
;
enté au siège où se publiaient ces feuil-

les, et il a pesé de toute l'autorité do la force sur la publica-

tion de ces journaux. C'éiait assumer, sous le prétexte d'un 

grand péril, une bien lourde responsabilité, je vous le jure. 

Cet état de cluses a duré trois jours, du 13 au 16 juin et" 

c'est le 16 au soir seulement, qu'en vertu de l'arrêté de s'us-

pension, ud ordre de la place annonçait que le général Chau-

garnier occupait militairement les bureaux des journaux. 

Tel est, M ssieurs, l'état des choses ; tel est le péril qu'on 

fait courir à la loi, en apprenant par ce détestable exemple 

aux successeurs des hommes d'aujourd'hui, et ils en auront 

que l'on peut par la l'orcu se mettre au-dessus des lois et les 

louler aux pieds. Nous ne nous sommes pas raidis contre la 

force, mais nous avons levé le front d'un homme Lbre et 
mus nous sommes adressés à la justice du pays. 

motque je n'ai pas encore prononcé), que le minislèie public 

obéissant aux inspirations de sa conscience honnête à quî 

nous en devons la communica ion, soutient au seuil même du 
procès? Non, nous le connaissions à " 
fort facile de le tourner 

avance, et il nous éuit 
par exemple, en assignant l'un de 

nos imprimeurs, ce qui nous aurait permis d'examiner à no-

tre aise le lond même de l'ai faire Mais ce subterfuge nous a 

paru indigne, non pas de nous, qui sommes plaignans mais 

de vous, de la majesté devoir- • stice, et nous n'avons pas 
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voulu arriver à la discussion du fond par un détour. Nous 

avons préféré aborder franchement celte discussion que le 

ministère fuit, qu'il fait soutenir ici par un procureur fon-

dé, empruntant au siège éminent qu'il occupe une autorité 

nouvelle qui se joint à l'autorité de sa parole. C'est qu'ainsi 

il nous paraissait que la question était nettement posée entre 

le droit et la force, et nous avons voulu vous donner l'occa-

sion de vous prononcer nettement sur une difficulté ainsi pré-
sentée. . 

Sans doute, au premier abord, il peut paraître y avoir 

doute en présence des textes énoncés dans le déclinatoire; 

mais, en descendant dans l'intimité de la question, on arri-

ve, vous allez le voir, d'éliminations en éliminations, à dé-

montrer que ce déclinatoire est un véritable déni de justice 

pour ceux qui se plaignent aujourd'hui devant vous. 

On y parle, en effet, de la Constitution de 1848 ! Mais cette 

Constitution qu'on invoque contre nous doit être aussi un 

peu, j'imagine, notre sauvegarde, notre garantie, notre palla-

dium. Or, voici ce que porte l'art. 8 que je demande à pla-

cer sous vos yeux : 

« Art. 8. Les citoyens ont le droit de s'associer, de s'as-

sembler paisiblement et sans armes, de pétitionner, de mani-

fester leurs pensées par la voie de la presse ou autrement. 

» L'exercice de ces droits n'a pour limites que les droits ou 

la liberté d'autrui et la sécurité publique. 

» La presse ne peut, en aucun cas, être soumise à la cen-

sure. » 
Voilà, messieurs, ce que dit la Constitution sur la liberté 

de penser, car c'est elle qui est dans la liberté de la presse. 

11 ne peut y avoir doute sur ce point; des orateurs, qui ont 

pris part dans la Constituante à la discussion de cet article, 

ont clairement démontré que l'entendre autrement ce serait 

aller jusqu'à attenter à la liberté du discours, et peut être, 

comme sous les empereurs romains, jusqu'à la liberté du si-

lène*. 
Cet article doit être le pointde départ de notre discussion, 

notre palladium. 

Etl'art. 11 de la Constitution, que dit-il ? Je le lis : 

« Art. 11. Toutes les propriétés sont inviolables. Néan-

moins l'Etat peut exiger le sacrifice d'une propriété pour 

cause d'utilité publique légalement constatée, et moyennant 

une juste et préalable indemnité. » 

Il est encore plus net, plus précis, c'il est possible, sur le 

droit de propriété que ne l'est l'art. 8 sur la liberté de penser 

et d'écrire. Il constate un droit qui ne saurait être contesté 

par aucun homme raisonnable: « Les propriétés sont inviola-

bles ! » En vérité, j'ai honte de lire ces choses, non pas pour 

moi, mais pour ceux qui m'y forcent. Lu s propriétés, donc, 

sont inviolables ! Eh bien, en présence de cette déclaration 

delà loi, je dis que cette loi serait une déception si elle ne se 

mettait en action par des magistrats indépendans et coura-

geux, pour sauvegarder des propriétés brutulement menacées, 

pour rappeler à l'exécution du principe qu'elle a si formelle-

ment consacré. 

Voilà la loi! Elle n'existe plus, on l'a foulée aux pieds, et 

la liberté de la presse n'est plus qu'un vain mot ; mais la 

magistrature française n'a jamais fait défaut à la défense des 

libertés publiques, et plus que jamais aujourd'hui nous pla-

çons en elle notre plus ferme appui. 
Comment, vous allez clierch r vos argumers dans une loi 

que vous méconnaissez, et qu'il me suffit de vous montrer 

pour vous faire fuir? Mais n'oubliez donc pas que c'est l'abus 

de 1» force et le mépris de la loi qui ont d rigé la hache des 

conventionnels comme ils ont dicté les décrets de fructidor. 

Mais, nous dit-on, la censure n'est pas rétablie; la Consti-

tution n'est donc pas violée; de quoi vous plaignez-vous ? Est-ce 

de bonne foi qu'on parle ainsi ? Qui ose donc tenir un sembla-

ble langage? Non, la censure n'est pas rétablie, mais la li 

berté de la presse est supprimée de fait, par un abus intolé-

rable de la force, et parce qu'un chef militaire s'est installé 

militairement dans les bunaux des journaux et les a empê-

chés de paraître! Voilà l'objet de nos plaintes. 

Et la propriété, qu'est-elle devenue? Est ce qu'il faut en-

tendre par la propriété seulement le champ que je cultive, 

ou tout autre corps matériel ? Est-ce que les oeuvres de l'in 

telligence, est-ce que ce qu'elle produit ne constituent pas aussi 

une propriété? Est-ce qu'il n'est pas absolument indispensa-

ble de maintenir dans le sens le plus absolu, comme principe 

incontesté, comme axiôme sacré, le respect de toute pro-

priété? 
Eh bien, il existe une loi sur la presse, sur les journaux, 

une loi de 1828, loi qu'on a brodée et rajeunie en 1835, loi 

de sagesse a-t on dit souvent, je veux bien le croire, mais 

enfin loi qui permet de faire appel aux capitaux pour l'ex 

ploilation d'un journal. Un journal représente donc une pro 

priété, propriété matérielle d'une part, et, d'autre part, il 

représente la propriété de l'intelligence de ceux qui le rédi-

gent, du travail même de l'être intéressant, qui, sous le nom 

modeste de nouvelliste, recueille desfaitsà coups de ciseaux, 

du travail austi des nombreux employés qui vivent de sa pu-

blication, imprimeurs, plieuses et port«urs, au total souvent 

près de cent familles qui vivent de l'exploitation d'un jour-

nal. 
Eh bien ! tout cela a été détruit chez nous. Et il n'y aurait 

pas une répression possibl» ! Et nos plaintes mêmes seraient 

écartées avant d'avoir pu se formuler! S'il en était ainsi, il 

faudrait dire ou que toutes les notions du juste et de l'injuste 

sont bouleversées, ou que nous vivons dans un pays de dé-

testables fictions, ou bien enfin que la justice n'a plus qu'une 

seule balance et qu'elle proclame la suprématie du droit in-

dividuel dans toute sa sauvagerie. 
Cela n'est pas possible. Il faut que la loi soit bilatérale et 

que le droit soit respecté des deux côtés. Est-ce que nous n'a-

vions pes accompli toutes les obligations que ces lois de 1828 

et de 1835 nous imposaient? Est-ce que nous n'avions pas 

fourni noire cautionnement, déposé chaque matin notre feuille 

au parquet ? Si nous avons manqué à quelqu'une de ces obli-

gations, qu'on nous dise laquelle. Mais si nous les avons tou-

tes remplies, que nos droits restent entiers et que la loi à la-

quelle nous avons obéi les fasse respecter. 

Ces textes, ces lois, ont été écartés par le pouvoir, qui a 

pris militairement possession de nos bureaax, du nos person-

nes, de nos propriétés. Nous avons donc le droit de nous plain-

dre. 
Mais, à qui ? 
Ici se préfente la difficulté soulevée par le ministère public. 

Selon lui, l'acte dont nous nous plaignons est essentiellement 

administratif, et il est impossible de faire comparaître le mi-

nistre de l'intérieur devant vous. S'il était là, je ne doute pas 

qu'il fit plaider le danger qu'il y aurait à faire empiéter l'au-

torité judiciaire sur le terrain de l'autorité administrative, et 

à confondre ainsi des pouvoirs qui doivent être avec soin 

séparés ! 
Ah! s'il était possible de demander au ministre de l'inté-

rieur de vouloir bien me permettre une incursion en sens 

inverse, je lui demanderais si, dans tous les temps, il a scru-

puleusement respecté ce principe ; s'il n'a jamais empiété sur 

le pouvoir judic aire, s'il n'a pas sur la conscience, je ne dis 

pas quelques péchés véniels, nous serions tout prêts à l'ab-

soudre, niais quelques grosses omi?sions, quelque éiiormité 

illégale. (On rit.) 
Mais laissons ces récriminations, et voyons s'il est possible 

de nous renvoyer à nous pourvoir ailleurs, et surtout où il 

voussera possible de nous renvoyer. Remarquez, en effet, que le 

ministère public dit bien que vous êtes incompétens, mais il 

ne vous dit pas quel Tribunal devra être, en définitive, le 

juge du procès. Nous rechercherons celui qui est, nous le 

supposons, dans sa pemée, et nous verrons si, ratione mate-

riœ et surtout ratione persmnœ, il nous offre les garanties que 

nous sommes en droit d'exiger. 
Le ministèrepublic a cité beaucoup de textes, textes bigar-

rés de dates et d'époques diverses. J'ai beaucoup à dire sur 

ces textes et sur la portée qu'ils peuvent, avoir dans l'espèce. 

Sous sommes, Messieurs, d'un pays où l'on est furt facile à 

faire des Constitutions (on rit), mais où l'on est plus facile 

encore à en sortir dès qu'elles sont faites. Or, les lois qu'on a 

citées sont de deux époques bien distinctes : il y a d'abord 

les décrets dsl790 et la Constitution de l'an III, puis la Cons-

titution de l'an VIII. Je ne veux pis faire devant vous de la 

science facile, en examinant quelles étaient les différence» 

d'opinions à ces deux époques, j'aurais l'air de vouloir vous ap-

prendre quelque chose, et ce serait peut-être m'écarter du 

pn,cè<. Je me bornerai à vous dire que ce sont des lois de 

détail, des lois de circonstances, sans application au procès 

qui vous est soumis. 
Ainsi, le décret des 7-14 octobre porte, dans la partie ci 

tée pur le ministère public : « Les réclamations d'incompé-

tence à l'égard des corps administratifs, ne sont, en aucun 

cas, du ressort des Tribunaux ; elles seront portées au roi, 

chef de l'administration générale ; et, dans le cas où l'on pré-

tendrait que le* ministres de sa majesté auraient fuit rendre 

une décision contraire aux lois, les plaintes seront adressées 

au Corps LégisUtif. «Mais ce qu'il suffit de dirî pour faire 

disparaître ce texte du débal, c'est que ce décret qui le con-

tient est intitulé : « Décret qui règle différais points de com-

pétence des corps administratifs, en matière de grande voi-

rie. » 
Ainsi, dit M* Favre, ces lois qui ont été si souvent ci-ées, 

qui ont orné bien des réquisitoires avant de décorer le vôtre, 

sont des lois de circonstance, des lois détournées de leur but, 

des lois rendues à une époque qu'il ne faut jamais considérer 

comme une époque d'autorité légale. 
Les lois rendues à cette époque ont été méconnues, boule-

versées dans U pratique. La constitution de l'an VIII, pro-

mulguée à une époque d'ordre, je le reconnais, où un homme 

voulait l'unité, à la condition, bien entendu, de l'absorber en 

sa personne, a changé tout cela, et organisé le pouvoir admi-

nistratif. 
Voici ce que porte l'article 52 de cette Constitution : « Sous 

la direction des consuls, un Conseil d'Etat est chargé de ré-

diger les projets de loi et les réglemens d'adminislrtion pu-

blique, et de résoudre les difficultés qui s'élèvent en matière 

administrative. » 
Voilà la loi de cette juridiction, et si vous n'avez pas d'au-

tres textes à nous opposer, le Tribunal devant lequel nous 

sommes est compétent. Cette Constitution a été suivie bientôt 

après de la loi du 5 nivosean VIII, où l'on a essayé de définir 

d'une manière précise les a'tributions du Conseil d'Etat. On 

y lit («rt. 11) : 
« Le Conseil d'Etat développe le sens des lois, sur le renvoi 

qui lui est fait par les consuls des questions qui lui ont été 

présentées ; 
» Il prononce d'après un semblable renvoi, 

» l°Sur les conflits qui peuvent s'élever entre l'administra-

tion et les Tribunaux; 
» 2° Sur les affaires contentieuses dont la décision était 

précélemment remise aux ministres. » 

Telles sont, Messieurs, les lois fondamentales sur le Con-

seil d'Etat ; toutes les lois qui ont suivi depuis ne sont rela-

tiïes qu'à l'organisation de la procédure devant cette haute 

juridiction. 
Et puisque je parle des lois qui ont suivi, permettez-moi 

de vous faire remarquer que le ministère public, dans son 

réquisitoire, a oublié de vous parler de la loi du 3 mars 1849, 

sur le Conseil d'E'at, et de m'étonner de cet oubli; car, 

après tout, cette loi vaut bieu qu'on eu parle. 

Elle avait un précédent. En 1845, on avait fait une loi sur 

le Conseil d'Etat, et beaucoup de bons esprits n'en étaient pas 

satisfaits. La révolu ion de février est survenue, et, ma loi, 

on en a profité pour refondre, pour changer cette institution. 

Vous dirai-je les différentes qu'il y aentrele nouveau Conseil 

et l'ancien? Non; vous le savez aussi bien que moi. Vous sa-

vez que cette loi du 3 mars 1849 a donné lieu à des discus-

sions éclatantes. On avait reconnu qu'il y avait un danger de 

tous les ins ans dans la distinction des deux juridictions. On 

avait foi aux lumières, à l'indépendance de la magistrature 

ordinaire, et l'on ne voulait pas confi-r à d'autres qu'à eux le 

jugement des difficultés qui pourraient se présenter. Les rai-

sons puissantes qui furent apportées à l'appui de celte thèse 

ne furent pas adoptées. Le contentieux fut conservé; mais la 

difficulté resta la même, parce qu'on ne sait jamais bien au 

juste quand il y a matière contentieuse, quand il y a matière 

judiciaire. A ce moment, comme cela a trop souvent lieu 

dans les grandes assemblées délibérantes, les esprits éminens, 

dont le concours eût été alors si utile, se retirèrent de la 

discussion. Chacun cependant se disait: «Allons, nous verrons 

cette fois la difficulté résolue, la matière élucidée.» Il n'en fut 

rien ; la question ne fit pas un pas. 
La difficulté est restée entière, et le ministère public ne 

l'a même pas présentée : il s'est borné à vous lire son réqui-

sitoire, fort éloquent sans doute (on rit), moins éloquent ce-

pendant que ne l'aurait été sa parole. Il n'a pas vu que le 

Conseil d'Etat est un Tribunal de second degré pour les af-

faires ordinaires, que c'est une sorte de Cour d'appel pour 

les conseils de préfecture, les conseils généraux et les déci-

sions ministérielles; il n'est pas autre chose. 

Mais quand un ministre a violé une propriété, quand il a 

violé la loi, c'est à vous que nous venons; nous sommes dans 

votre prétoire, et tant qu'on ne nous montrera pas une loi 

formelle qui nous en chasse, nous y resterons et nous vous 

demanderons j uslice. 
Voilà, Messieurs, nos raisons légales; mais il y a aussi 

des raisons politiques, et c'est ici que triomphe ce que je 

vous disais tout à l'heure, à savoir que, chassés de cette 

enceinte, nous sommes réduits à courir le territoire de la 

République en criant : La loi est violée ! la liberté de la 

presse n'existe plus! notre plume a é'é brisée par le sabre ! 

En effet, Messieurs, que diriez-vous d'un juge qui, chargé 

de juger un procès, donnerait à l'une des parues une consul-

Ution sur le débat qui lui est soumis? Que penseriez-vous 

d'un magistrat qui aurait ainsi avili sa loge? Eh bien! le 

Conseil d'Etat a fait ce que je viens de dire, il a dit son mot 

sur Affaire. C'est mon droit, c'est mon devoir d'en parler, 

et je vais vous dire ce qui s'est passé. 

Le Conseil d'Etat a é é consulté par le ministre de l'inté-

rieur; il a répondu, et, par là même il a proclamé son incom-

pétence, non seulement par la loi, mais surtout par la inora-

le publique. 
Cette consultation a été rendue le 21 juin, et il faut croire 

que le minisire doutait un peu de son droit, car il a gardé 

la consultation en portefeuille et ne l'a publiée que le 28. 

Et d'abord, pourquoi le ministre a-t-il consulté le Conseil 

d Etat ? En vertu de quelle loi? Autrefois, le Conseil d'Etat 

avait le droit d'interpréter la loi; ce droit lui a été enlevé. 

Aussi n'est-ce pas sur une difficulté dans le texte ou dans 

l'esprit de la loi que le ministre a demandé cette consulia-

tion. Il a consulte le Conseil d'Etat sur ses actes, à lui minis-

tre de l'intérieur. C'était une idée, je ne dirai pas comme 

une autre, je la irouve beaucoup plus mauvaise qu'une au-

tre (on rit), mais c'était une idée fort dangereuse. Le minis-

tre venait de supprimer la liberté de la presse; il avait sup-

primé un texte, deux textes, peut-être 1rois de la Constitu-

tion, et il est allé là-dessus demander l'avis du Conseil d'Etat. 

Je regrette beaucoup, Messieurs, que la date de cette con-

sultation soit concomiltante à celle de l'assignation que nous 

avons donnée. Le ministre de l'intérieur est non seulement 

un grand homme d'État, mais encore un profond juriscon-

sulte, et il est impossible de supposer qu'il ait voulu chercher 

un moyeu d'éluder la loi; non, il a voulu s'éclairer au point 

d vue administratif, sans prétendre, j'en suis certain, en-

traver l'action de la justice. Et voilà pourquoi l'avis du 21 

n'a été publié que le 28. 

Voyons donc cet avis du Conseil d'Etat. 

Ici M* Favre donne lecture de ce document, que nous avons 

inséré dans notre numéro du 28 juin dernier, et il en discute 

les principales dispositions. 

Serait-il donc vrai, s'écrie-t-il après cette discussion, que 

les conséqu nces de l'état de siège pussent aller jusqu'au point 

où les poussa le Conseil d'Eiat ! Quoi, sous le prétexte des 

exigences du salut public, on pourrait ne plus rien respec-

ter, ni liberté de la presse, ni propriété, ni liberté indivi-

duelle ! Ou pourrait, sans autre raison que ces exigences, 

éloigner t jut cit >yen par cela seul qu'on le jugerait dange-

reux ? Ali I si ce sont là les bienfaits que nous promettait la 

République, celle que nous avons est une république men-

teuse ! Qu'on nous ramène aux carrières de la monarchie; au 

moins alors nous n'avions pas le mensonge sous l'apparence 

de la loi; nous ne cachions pas un visage esclave sous le mas-

que d'un homme libre. 

En 1832, la Cour de cassation mettait la loi en travers de 

prétentions semblables à celles que nous combattons aujour-

d'hui, et si la monarchie fût alors entrée dans la voie libé-

rale que la magistrature lui ouvrait, elle existerait encore, 

ei elle nous aurait épargné les terribles tempêtes que son 

impéritie a déchaînées sur nous. 

Oii nous parle des nécissités du salut public ! Eh ! Mes-

sieurs, n'oublions pas que ces ressources extrêmes ont tou-

jours été celles des gouvernemons faibles, et qu'elles les ont 

toujours perdus. 

Messieurs, à une époque où Rossuet n'est plus là pour s'é-

crier : Et nunc reges inlelligete, erudimini qui judicatis ter-

ram; quand rien ne tient plus autour de nou-, quand tout s'é-

branle et s'écroule; c'est à la loi, c'est à la justice, c'est à la 

magistrature qu'il faut se rattacher. C'est donc à vous, Mes-

sieurs, que nous nous adressons; c'est à votre justice que 

nous faisons un appel s'îulemen'; c'est enfin dans vos cons-

ciences que nous déposons nos droits. 

M. Sallé, substitut du procureur de la République, ré-

pond ainsi à cette plaidoirie : 

L'honorable défenseur que vous venez d'entendre s'est mé-

pris sur le sens et sur la portée des paroles que j'ai pronon-

cées eu vous présemant le déclinatoire qui vous est soumis. 

J'ai dit que le ministre aurait constitué avoué par déférence 

pour le Tribunal, mais qu'il ne l'a pas fait afin de vous don-

ner une marque de haute confiance. C'est donc d'office que 

nous avons soulevé ce déclinatoire, en ne consultant que 

notre conscience, qui parle aussi haut que celle du défen-

seur, qu'il le croie bien, toutes les fois qu'il s'agit d'ordre, 

de liberté et de patriotisme, et nous repoussons cette parole 

que nous étions chargé de soutenir devant vous le déclina-

toire qu'on vient de combattre. 
Voyons donc ce déclinatoire. Il nous sera difficile d'en 

séparer absolument l'examen du fond, surtout quand l'avo-

cat des demandeurs a si complètement mêlé le fond à la for-

me, eu vous disant, à sa manière, en les exagérant, pour 

avoir le droit de s'élever contre elles, les conséquences de 

l'état de siège. Si nous voulions le suivre sur ce terrain, nous 

ne craindrions pas la lutte, malgré l'infériorité de notre ta-

lent. Est-ce qu'il s'agit ici de liberté personnelle ? est-ce qu'il 

peut être question de propriété violée, de lois foulées aux 

pieds? 
Non ; au fonl la question serait celle-ci : Est-il permis à 

une société de se sauver par des moyens héroiques? Tout bon 

citoyen répondra : Oui, et considérera l'état de siège comme 

un moyen de salut. 
Ca n'est pas, d'ailleurs, un état de choses nouveau chez 

rtous. Déjà, en 1848, nous avons vu l'Assemblée constituante, 

alors qu'elle résumait en ses muins tous les pouvoirs, en user 

pour appliquer ce remède suprême à nos malheureuses dis-

sensions. Tous les bons citoyens applaudirent alors, le défen-

seur comme les autres, et nous pourrions lui rappeler les pa-

roles qu'il prononça alors à l'Assemblée. C'était la loi du sa-

lut public ; et ce qu'on a fait en 1848, on ne pourrait pas le 

faire en 1849! 

Le ministère public reprend ici le texte de son déclinatoire, 

qu'il développa, et d'où il fait ressortir l'incompétence du 

Tribunal. 

tolerable encore ? Nous appercevons dans cette enceinte nln 

de baïonnettes que de simples citoyens, de ceux dont la Dr ' 

sence répondrait seule à la pensée du législateur sur la nn 
blicité des débats, comme garantie de la liberté de la défen 

se. Et comment voulez vous que, revêtus de notre toge non 

nous trouvions désormais en présence d'un agent de ba4e r
0 

lice assez insolent pour porter la main sur l'un de nos rL~ 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant, après en avoir délibéré en cham-

bre du conseil : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que les conclusions de la demande tendent uni-

quement à faire statuer sur le mérite du décret par lequel la 

suspension des journaux en cause a été prononcée ; 

» Que celte suspension a été prononcée par le décret du 13 

juin, et qu'elle constitue un acte du minisire de l'intérieur 

dans l'exercice de^es fonctions ; 

» Attendu que l'art. 19 de la Constitution de 1848 établit 

en principe la séparation des pouvoirs administratif et judi-

ciaire ; 

» Qu'en conséquence, le Tribunal, d'après la nature de la 

demande et les dispositions de la Constitution, ne peut en 

connaître ; 

» Se déclare incompétent. » 

JUSTICE ClUMINELLE 

frères ? Non, cela n'est pa^ possible ; cela ne sera pas. 

Si, d'après l'opinion de M. le procureur-général la Con
r 

ne croyait pouvoir prononcer, il reste deux moyens que il 

vais indiquer. M. le président a un pouvoir discrétionnaire 

dans toute l'étendue de cette encein e, et une autorité incon 

testée sur la force publique chargée d'y maintenir l'ordre ~ 

car l'état de siège s'arrête au seuil du temple de la justice M' 

le président ne pourrait-il donc faire publiquement appeler 
cet agent à la barre, et lui adresser une solennelle et sévère 

admonition? Un autre moyen serait de faire cesser à l'ins-

tant le service de l'agent qui a ainsi violé tous ses devoirs et 

de recevoir la plainte à l'instruction pour être suivie aux for-

mes de droit. Que si l'une ou l'autre de ces satisfactions était 

refusée à noire dignité offensée, nous devrions à l'instant nous 

retirer de ces débats, et les accusés nous suivraient caria 

défense cesserait d'être libre. 

La Cour se retire pour délibérer. 

Après une demi-heure elle rentre en séance, et M. le 

président prononce un arrêt par lequel, attendu que les 

faits portés aux conclusions se sont passés hors de l'au-

dience, et que dès lors la Cour est très compétente dit 

n'y avoir lieu à statuer. 

M. le président ajoute ensuite: « Comme président je 

dois dire qu'entre la magistrature et le barreau il existe 

une véritable solidarité, et nous prions le barreau de 

vouloir bien s'en rapporter à notre prudence pour ce qui 

peut rester à faire dans cette occasion. » 

La séance a été immédiatement levée après ce grave 

incident. 

On assure que l'Ordre des avocats de Valence s'est 

réuni après la séance de la Cour d'assises pour aviser 

aux mesures à prendre pour maintenir la dignité de l'Or-

dre et l'indépendance de la défense. Toute la ville s'en-

tretenait avec une vive émotion du regrettable incident 

qui s'est jiroduit aujourd'hui. On espère que le barreau 

obtiendra les légitimes réparations auxquelles il a droit. 
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L'audience est reprise à deux heures et demie. La phy-

sionomie est fort agitée, on s'entretient d'un incident lâ-

cheux qui vient de se produire. M. Laman, avocat, dé-

fenseur de quelques accusés, voulant sortir de l'audience, 

avait été maltraité par le brigadier des sergens -de-ville 

de Paris, qui l'a saisi au collet en lui adressant des pa-

roles grossières. Le bâtonnier de l'Ordre, M* Payan Du-

moulin, étant survenu pour protéger son confrère, et s'é-

tant exprimé avec une grande politesse, a également re-

çu des réponses grossières; il s'est retiré en prévenant M. 

le brigadier qu'il allait en référer à M. le président des 

assises o a à M. le procureur-général. 

En effet, à l'entrée de l'audience, M' Payan Dumoulin, 

d'une voix émue, déposa les conclusions suivantes : 

Les avocats soussignés, conseils et défenseurs des accusés 

de Marseille, ont l'honneur de représenter respectueusement 

à la Cour, que l'un d'eux, M' Laman, a été, à l'issue de l'au-

dience, l'objet de voies de fait de la part de M. le brigadier 

des sergens-de-ville de Paris, qui, après que M. Laman eut 

déclaré la qualité d'avocat et eut exhibé son laisser -passer, l'a 

saisi au collet, disant je ne vous connais pas, f , et filez 

vite ou sinon. M. Laman insista pour sortir, M. le brigadier 

a continué de le tenir au collet par les vè.emeus. M* Payan 

Dumoulin, bâtonnier de l'Ordre, étant survenu, sur l'av,s 

qu'un de ses confrères était maltraité, a invité avec une gran-

de politesse M. le brigadier à ne pas exercer de violences 

envers un membre du barreau; celui-ci l'interrompt gros-

sièrement eu lui disant : « Fi ie vivement, ou sinon! » En ce 

moment il a levé la main sur lui, M* Payan Dumoulin s'est 

alors retiré en prévenant qu'il allait porter ses plaintes à M. 

le président des assises ou à M. le procureur-général. 

En conséquence, les soussignés déclarent que ces violences 

et brutalités ne leur permettant plus de continuer librement 

leur ministère, ils se retireront avec douleur du débat, à 

moins que des excuses publiques ou une réprimande sévère 

n'effacent de la part de M. le brigadier l'injure publique qu'il 

a adressée à des membres du barreau. 

Les soussignés prient la Cour d'agréer leurs respects. Ont 

signé : le bâtonnier de l'ordre des avocats de Valence, Payan 

Dumoulin, le bâtonnier de l'ordre des avocats de Toulouse, 

M* Thourel, M" Nugnei et Villards, avocats du barreau de 

Grenoble, M's Arbod, Reboul, Marbaudgouttier, Menelin, du 

conseil de discipline du barreau de Valence, Bergizet, Qui-

chard, Didier, Bresson, avocats du barreau de Valence. 

La parole est donnée sur l'incidentà M. le procureur-

général qui, après s'être retiré pour examiner ces con-

clusions, s'est exprimé à peu près en ces termes : 

Je suis vivement peiné du fâcheux incident qui vient de se 

manifester. J'ai dû m'en préoccuper comme procureur-géné-

ral, mais il convient surtout d'examiner la question de droit 

qui donne le débat. Le fait signalé a-t-il été commis à l'au-

dience? Eu cas d'affirmative, il y a lieu de requérir et peut-

être de prononcer une peine: le fait, au contraire, a-t il tu 

lieu hors de l'audience, c'est le cas de faire une instruction; 

je transmettrai à M. le procureur de ia Répub ique la plainte, 

si elle n'est pas retirée, afin qu'une instiuciion ait lieu. 

M* Thourel demande la parole afin de développer les 

conclusions soumises à la Cour. Il s'exprime ainai : 

Messieurs, 

Les conclusions, sur lesquelles vous avez à délibérer et 

auxquel es je me suis empressé d'adhérer, ne sont point, 

croyez-le bien, le résultat d'une susceptibilité personnelle de 

notre part. Nous avons à sauvegarder eu nous la dignité de 

la défense ; car nous en avons assez le sentiment profond 

pour savoir que noire parole cess>rait d'avoir autorité dès 

l'instant où nous ferions bon marcha de U dignité de notre 

toge. La position que nous font les circonstances, l'état de 

siège et la gravité de la cause, n'est-elle pas assez difficile, 

sans que les brutalités delà police viennent la rendre plus in-

A la fin de 1847 et au commencement de 1848, M. Gorre, 

rentier à Paris, a fait, par le ministère de M. Baudesson de 

Richebourg, agent de change, plusieurs opérations, par ven-

tes et achats, tant sur les rentes françaises que sur les ac-

tions des chemins de fer, opérations qui n'avaient pas été sui-

vies delà livraison des titres et se seraient résolues par le 

paiement de différences. Le chiffre des pertes à supporter par 

Gorre excédait celui des bénéfices, quand, à la date du 10 fé-

vrier 1848, il fit, par le ministère du même agent de change, 

une dern ère vente de 7g actions du chemin de fer de Mar-

seille et de 50 actions de celui d'Orléans, livrables fin fé-

vrier. Les événemens politiques ayant produit une déprécia-

tion subite de ces valeurs, M. Gorre, à l'échéance du terme 

fixé pour la livraison, offrit amiablement d'abord, puis par 

exploit d'huissier, à M. Baudesson de Richebourg les titres 

des actions par lui vendues. Mais celui-ci prétendit le sol-

der, à raison de cette vente, par un bénéfice n»t de 503 francs 

75 centimes, produit, à ce qu'il paraît, d'un cours de com-

pensation établi à la Bourse pour ces sortes d'affaires à la 

suite de la révolution de février. 

M. Gorre actionna akrs cet agent de change en justice, 

perdit son procès en première insance, et interjeta appel. 

Le 10 février 1849, arrêt qui, après avoir rappe'é les faits ci-

dessus, considérant que cette affaire, comme les précédentes, 

consiilue une opération de jeu, qualifiée par la loi de pari 

sur la hausse ou la baisse des effets publics, et pour laquelle 

il n'est accordé aucune action en justice, confirme le juge-

ment de première instance. 

M. Gorre porta alors plainte contre M. Baudesson de Ri -

chebourg comme ayant prêté son ministère à des paris sur la 

hausse ou la baisse des effets publics, persistaut, dans cette 

plainte, à repousser comme contraire à la vérité l'assertion 

de M. Baudesson de Richebourg que l'opération traitée par 

f on ministère éiait un jeu de Bourse. Mais puisque M. Bau-

desson a fait admettre celte assertion par la justice et qu'il 

en recueille les avantages, il faut, suivant le système de M. 

Gorre, qu'il en subisse aussi les conséquences dèfàvora-

b ! es. 
M. Beaudesson de Richebourg a répondu qn'il ne pensait 

pas que, dans les conclusions prises par son avoué contre M. 

Gorre, la demande dudit Gorre eût été combattue connue fon-

dée sur un jeu débourse; qu'il croyait qu'on ne s'y était ap-

puyé que sur le cours de compensation mentionné plus haut; 

puis il ajoutait qu'il devait reconnaître qne les opérations fai-

tes pour M. Gorre ne lui avaient pas paru sérieuses et que, 

cependant, il n'avait pas cru devoir lui refuser son ministère. 

Il assurait, du reste, qu'il n'avait pas spéculé pour son compte 

personnel, et rien n'est venu démentir celte assertion. 

Ce te dernière plainte de M. Gorre portée contre M. Beau-

desson de Richebourg, examinée par le ministère public, a 

motivé la poursuite d'office exercée aujourd'hui contre M. 

Gorre, comme prévenu d'avoir fait des paris sur la hauss» ou 

la baisse des effets publics ; et contre Baudesson de Ri-

chebourg d'avoir, en prêtant son ministère pour les pa-

ris, assisté avec connaissance ledit Gorre dans les faits qui 

oit préparé, facilité et consommé l'action qui lui est impu-

tée, délits prévus par les articles 421, 422, 419 et 60, § 3 du 

Code pénal. 

M. Marie, substitut, a déclarer s'en rappor er à la sagesse 

du Tribunal. 

La défense de M. Gorre a été présentée par M" Mathieu; 

celle de M. Beaudesson de Richebourg par M' Paillel. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« En ce qui touche Gorre : 

>< Attendu, quant aux opérations faites en février, que s'il 

n'est pas probable que Gorre possédait, au moment de la 

convention 'es actions vendues, il est constant que le 28 fé-

vrier, époque de l'échéance de ces opérations, par suite des 

événemens, la Bourse étant fermée et les époques de livraisons 

prorogées, Gorre a fait, par acte d'huissier, à la date du 6 

mars, offre de remettre les actions qui avaient fait l'objet de 

la transaction, et qu'il n'est pas probable qu'il n'ait pas dû 

les livrer à l'époque fixée; 
>> Mais, attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats 

que, dans le courant de décembre 1847 et janvier 1848, Gorre 

a fait, par le ministère de M. Beaudesson de Richebourg, 

agent de change, des opérations ayant pour base des conven-

tions de ven'.e d'actions de chemin de 1er, cotées à la Bourse, 

et qu'il n'est nullement établi que les actions faisant l'objet 

de ces conventions aient existé à la disposition de Gorre, au 

temps des conventions, ni qu'elles aient dû s'y trouver au 

temps de la livraison ; qu'il résulte, au contraire, des docu-

mens de la cause et de l'instruction et des débals, qu'au mo-

ment fixé pour la livraison, fin décembre et fin janvier, les 

opérations se sont soldées par des différences ; 
» Attendu que ces différences présentent le caractère de pa-

ris, et qu'ainsi Gorre s'est rendu coupable du délit prévu et 

puni parles articles 421, 422 et 419 du Code pénal; 

» Eu ce qui touche Baude son de Richebourg, 
» Attendu que de l'instruction et des débats il résulte que 

Baudesson de Richebourg a prêté son ministère d'sgent de 

change à Gorre pour les opérations susdites; qu'il savait que 

les actions faisant l'objet des conventions faites en décembre 

'D>47 et janvier 1848 n'existaient pas à la disposition de 

Gorre au moment de la convention, et ne devaient pas s y 

trouver au m anent de la livraison, et qu'elles n'étaient en 

réalité qne des paris, et qu'il s'est ainsi rendu complice de» 

susdits délits ; 
» Condamne Gorre à un mois de prison et Baudesson de 

chebourg à 500 fr. d'amende. » 
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BOTS A VAPEUR. — ALLOCATION DE 100,000 FRANCS A 

TITRE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

i
 P

 Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) a 

r^acré plusieurs audiences aux débats fort compliqués 
4
S!3 importante aiïaire, et dont la solution intéressait 

mus haut point l 'administration des postes, dont les 

- tSêfâ se trouvaient gravement compromis. Voici le ré-

mé sommaire des faits tels qu'ils résultent de l'instruc-
S
 n et des débats ; le dispositif du jugement, que nous 

' Liions dans son entier, est suffisamment explicite pour 
MS dispenser d'entrer dans de plus amples détails. 

Voici d'après la prévention, l'analyse des faits: 

Tnus les ans, au mois d'oetobre ou de novembre, l'admi-

nistration des postes met en adjudication la fourniture 

des houilles nécessaires au service de ses paquebots à 

T
Tumois d'octobre 1846, quatre concurrens, les sieurs 

Lipmann et Jakson, tous deux de Londres ; Allegri et 
r. r , „ j„„„;on t SA nrpspntp.r a p.eltfi amnmpn-
Bernex, de 

tion. 

Paris, devaient se présenter à celte adjudica-

Le sieur Jakson, qui voulait avoir avoir la fourniture 

des quatre ports du Levant : Athènes, Constanlinople, 

Alexandrie et Malte, avait surtout à redouter les enchères 

des sieurs Aliegri et Bernex qui, l'année précédente, 

étaient restés adjudicataires des mêmes fournitures à 

raison de 37 fr. 80 cent, les 1,000 kilogrammes. 11 s'en-

tendit avec le sieur Aliegri et le sieur Halphen, son asso-

cié. Il obtint qu'ils se désisteraient de leurs prétentions 

et qu'ils s'engageraient, tant en leur nom qu'au nom de 

Bernex, à porter des enchères [dus élevées que les sien-

nes, de manière à lui faire obtenir l'adjudication moyen-

nant un prix avantageux. Il resta en effet adjudicataire à 

raison de 42 fr. 90 cent, les 1,000 kilogrammes. Il réalisa 

ainsi sur l'adjudication précédente un bénéfice de 5 fr. 

10 cent, pour 1,000 kilogrammes, soit 126,480 fr. pour la 

fourniture entière. 

On ne peut douter que ce bénéfice ne soit le résultat de 

ces conventions illicites, car l'année suivante le sieur 

Jackon ne put obtenir les mêmes fournitures qu'à raison 

de 37 fr. 90 cent, les 1 ,000 kilogrammes. 

Le sieur Jakson, toutefois, n'avait pu écarter ses con-

currens sans l'aire un sacrifice : il s'était engagé à leur 

payer un pot-ae-via de 75,000 fr., qui devait êire partagé 

entre les sieurs Aliegri et Halphen, d'une part, et Bernex 

et Archias, d'aHtre part. 

Ces conventions et ces manœuvres illicites ont été 

constatées tant par les livres mêmes du sieur Sellière, 

banquier du sieur Jakson que par ceux des sieurs Aliegri, 

Archias et Bernex. 

En effet, on voit figuret sur les livres du sieur Sellière, 

à la date des 27 novembre 1846, 15 février et 15 mai 

1847, trois paiemens de 24,800 francs chacun, faits au 

sieur Aliegri pour le compte du sieur Jakson; ils forment 

ensemble la somme de 74,400 francs. 

Le versement d'une pareille somme de 74,400 francs 

se trouve mentionné sur les livres du sieur Aliegri, qui 

en constatent même la répartition entre les sieurs Alie-

gri, Halphen et Bernex. 

La part revenant aux sieurs Bernex et Archias dans 

cette répartition revenait à 45,000 francs; leurs registres 

établissent en effet qu'ils ont reçu cette somme à titre de 

pot de vin dans l'affaire des charbons. Il faut y ajouter 

une somme de 5,000 francs que le sieur Halphen s'était 

obligé personnellement à leur remettre, et pour laquelle 

il est débité sur leurs livres. Le sieur Aliegri avait con-

servé 15,000 francs pour sa paît; il restait au sieur Hal-

phen une somme de 10,000 francs. 

C'est dans ces circonstances qu'ont été traduits devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) : 

Le sieur Jakson, comme prévenu d'avoir, en octobre 

1840, par dons et promesses, écarté des enchérisseurs 

dans une adjudication de fourniture de houille à l'admi-
nislralion des postes; 

Et les sieurs Aliegri, Halphen, Lipmann, Bernex et Ar-

chias, comme prévenus de s'être, à la même époque, ren-

dus complices de ce délit, en aidant et assistant avec 

connaissance l'auteur de ce délit dans les faits qui l'ont 

prédaré, facilité et cousommé. 

Les sieurs Jakson et Aliegri ne comparaissent pas à 

l'audience. Le Tribunal prononce défaut contre eux et 

ordonne qu'il sera passé outre aux débats. 

A
t
)rès l'audition des témoins, M' s Caubert et Duver-

gier soutiennent et développenl la plainte portée contre 

les prévenus par l'adminisiration des postes, qui s'est 

constituée partie civile, et réclament par leurs conclu-

sions une somme de 126 ,480 francs à titre de domma-
ges-intérêts. 

M. l'avocat de la Républ que Puget prend ensuite la 
parole et soutient la prévention. 

M" Chaix-d'Est-Ange, Delangle et Nogent Saint-Lau-

rens présentent la défense des prévenus. 

Après en avoir délibéré en la chambre du conseil, le 

tribunal a prononcé le jugement dont le texte suit : 

« Le Tribunal, après avoir entendu le ministère public en 
ses réquisitions, la partie civile eu ses conclusions, les par-
' es Lipnianu, Halphen, Bernez et Aich as et leurs avocats en 
Jeurs explications et moyens de défense, et après avoir déli-
béré en chambre du conseil conformément à la loi ; 

» Donne défaut contre Jakson et Aliegri non comparant; 
» Et statuant a l'égard de toutes les parties ; 
» Atiendu que de l'instruction et des débats résulte la 

preuve : 

» Contre Jakson, d'avoir en octobre 1846, par promesse et 
don d'une somme de 74,000 fr., écarté dts enchérisseur dans 
une adjudication ayant pour objet uue founrture de houilles 
destinée au service de l'administration des postes ; 

» D -lit prévu par l'article 401 du Code pénal; 
" Contre Aliegri, Lipmann et Halph.-n, de s'être à la même 

époque rendus complices de ce délit en aidant et assistant 

ave; connaissance l'auteur de l'acte coupable dans les faits 
qui 1 ont préparé, facilité et consommé; 

, * Attendu eu fait qu'il est constant, à 1 égard d'Allegri, qu'il 
,
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" A l'égard de Lipmann, qu'en sa qual.té d'associé d'Allegri 
a participé à tous les faits relevés à la charge de ce 

de 'mer ; ° 

, " ^ue > déplus, il a personnellement conduit Bernex et Ar-
mas chez Sellière, mandataire et agent de Jakson à Paris 

pour cette même affaire ; 

» Qu'enfin c'est par le concours dudit Lipmann, assisté de 
uenouard, employé de Sellière, que le chiffre de la sourms-
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• Attendu que ces faits caractérisent le délit prévu par les 
articles 412, 89 et 60 du Code pénal ; mais considérant qu'il 
existe à l'égard d'Allegri, Lipmann et Halphen des circons-
tances atténuantes résultant de leur conduite entièrement ir-
réprochable jusqu'à ce jour ; 

» Vu les articles précités, ensemble l'article 463 ; 
« Condamne Jackson à un mois d'emprisonnement ; Alie-

gri, Lipmann et Halphen chacun à 1,000 fr. d'amende; 
» Statuant sur les conclusions de la partie civile : 
» Attendu que le Tribunal a les élémens suffisans pour dé-

terminer le préjudice causé ; 
» Condamne Jackson, Aliegri, Lipmann et Halphen solidai-

rement à payer à l'administration des postes la somme de 
100,000 fr. àtitrede dommages- intérêts, lescondamne en ou-
tre aux dépens ; 

» fixe à trois années la durée de la contraiute par corps; 
» Eu ce qui concerne Bernex et Archias; 
« Attendu que les seuls laits relevés contr'eux sont de s'ê -

tre retirés de l'adjudication moyennant une somme d'argent, 
et d'avoir souscrit lors de l'adjudication uue soumission fic-

tive ; 
» Attendu à l'égard du premier fait qu'il est constant que 

la loi punit non pas l'enchérisseur qui s'éloigne même moyen-
nant un prix reçu, mais celui qui écarte les enchéris-

seurs ; 
» A l'égard du second, que s'il constitue un acte fraudu-

leux destiné à faire croire à l'administration des postes qu'elle 
avait affaire à un adjudicataire loyal, ce fait n'est pas puni 
par la loi ; 

» Attendu qu'on ne saurait d'ailleurs considérer ces faits 
comme actes de complicité du délit imputé à Jakson, car on 
ne peut établir qu ils aient tendu à faciliter, préparer ou 
consommer l'éloignement d'aucun tiers enchérisseur, qu'ainsi 
la prévention n'est pas établie; 

» Acquitte Bernex et Archias ; 
» Condamne la partie civile aux dépens en ce qui les con-

cerne. » 

KTOMINATIOSîS JUDICIAIRE?. 

en date du 

On nous prie d'annoncer que MM. Jackson, Aliegri, 

Lipmann et Halphen ont interjeté appel de ce jugement. 

CONSEIL DE RÉVISION. 

Présidence de M. François, général de brigade 

Audience du 4 juillet. 

POURVOI DU- CAPITAINE KLÉBER , 

MORT POUR CRIME 

CONDAMNÉ A 

DE TRAHISON. 

LA PEINE DE 

L'intérêt qui s'attache à ce; te affaire avait amené dans 

le prétoire de ce Conseil ordinairement désert une assez 

grande affluence. 

A dix heures précises M. le général François a ouvert 

la séance. M. C qipenhague, grenier du Conseil, a fait 

lecture, sur l'ordre du président, de toutes les pièces de 

l'information, ainsi que du jugement du 2' Conseil de 

guerre qui a déclaré le capitaine Arthur Kléber, âgé de 

trente et un ans, du 4 e de ligne, coupable de trahison 

pour avoir proféré, en présence de la troupe placée sous 

sesorJres, des cris et des clameurs de nature à jeter dans 

les rangs le désordre et l'épouvante. 

M. Hccquart, capitaine au corps d'état-major, membre 

du Conseil de révision remplissant les fonctions de rap-

porteur, a déclaré que la procédure lui avait paru parfai-

tement régulière, et que la peine avait été légalement ap-

pliquée au fait déclaré constant par le 2' Conseil de 

guerre. 

Me Philippon de la Madeleine, défenseur du capitaine Klé-
ber, présente plusieurs moyens d'annulation. En premier lieu, 
dit-il, la procédure est irrégulière, parce que le commissaire 
du gouvernement n'a point fait donner connaissance à l'accu-
sé d'une pièce adressée au Conseil avant l'ouverture des dé-
bats, et qui avait été transmise par le concierge de l'Abbaye. 
Celte pièce, dont il est donné lecture par le greffier, est ainsi 
conçue: « Jeté remercie de m'avoir envoyé mes épaulettes ; 
fais venir le traiteur chez lequel j'ai dîné le 13 juin ; recom-
mande-lui la discrétion, et surtout qu'il ne dise pas avec qui 
j'étais.» Il est évident, ajoute l'avocat, qu'une pièce conçue 
dans ces termes é ait de nature à exercer sur l'esprit des ju-
ges une fâcheuse influence. L'accusé K éber, n'ayant pas eu 
connaissance de ce fait, n'a pu donner dts explications, et 
sur ce point la défense est restée incomplète. 

Le défenseur soutient comme second moyen que l'ensem-
ble de la procédure et de la demande même en commutation 
de peine, formée par le 2° conseil de guerre, prouvent que le 
capitaine Kléber ne jouissait pas de ses facultés intellectuel-
les, el que dès lors c'était le cas de le soumettre à des visites 
et à d s enquêtes médicales sur son é;at mental. 

Le troisième moyen prés nié par M* Philippon est basé sur 
ce qu'un grand nombre de personnes, militaires et civiles, 
ayant été arrêtées jious l'accusation d'avoir pris part à un 
complot ayant pour but de changer le Gouvernement; que ce 
complot, étant l'objet d'une instruction judiciaire suivie par 
les magistrats civils, le cipitaine Klébsr, pouvant être consi-
déré comme leur complice, devait être renvoyé devant les ma-
gistrats civils; que le cri de : « Vive Sa République démocra-
tique et sociale I » proféré par Kléber, étant le cri de rallie-
ment des conjurés, il devait être compris dans les mêmes 
poursuites que ces conjurés, dont il paraissait partager les 
sympa-.hies et les espérances ; qu'ainsi la procédure suivie 
devant le 2' Conseil de guerre constitue une véritable dis-
jonction de la cause principale, et une violation du principe 
qui veut que dans le cas de coimexilé entre des militaires et 
des i on-mdilaires les laits soient jugés par les Tribunaux 
ordinaires. 

Finaernent le défenseur soutient que de l'ensemble des faits 
il résulte que le crime imputé à son client est un crime politi-
que, et qu'aux termes de la Constitution de 1848 la peine de 
mort étant abolie, cette peine n'aurait pas dû è.re prononcée 
contre le capitaine Kléber. 

D'après tous ces motifs, dit M° Philippon de la Madeleine, 
il y a lieu d'annuler le jugement du 2* Conseil de guerre et de 
renvoyer l'accusé devant de nouveaux juges. 

M. le colonel Picher de G randchamps, commissaire-

général du gouvernement, a réfuté successivement cha-

cun de ces moyens dans l'ordre où ils avaient été pré-

sentés. 

Le capitaine ne savait pas, dit M. Picher de Grandchamps, 
en descendant du Mont-Valéiien, quel co xours il aurait à 
prêter aux ennemis du gouvernement dont il pouvait partager 
les senlimens et les projets. Mais le Conseil étant saisi d'un 
délit purement militaire, n'avait pas à s'occuper de la ques-
tion politique; il n'a dû considérer Us faits qu'au point de 
vue de la discipline et de l'armée. En agissant ainsi, il a jugé 
que le capitaine Kléber avait mauq ié au plus haut degré aux 
lois de l'honneur mil. taire et de fidélité à son drapeau. 

Le cri de Vive la Constitution! fort légal en lui-même, 

peut devenir un cri séditieux, selon les circonstances dans 
lesquelles il est proféré. Vous le sav^z, Messieurs, ces cris 
sont séditieux lorsqu'ils sont le mot de ralliement des insur-
gés. C'est ainsi que nous avons vu les cris de : Vive la lé-
lorme ! vive la Pologne! vive la Constitution! devenir sédi-
tieux, parce qu'ils étaient, à différentes époques, dangereux 
pour l'ordre et pour la société. 

Le Conseil de révision se relire de l'audience. Après 

une demi-heure de délibération, il rentre en séance, et 

M. le président prononce le jugement suivant : 

« Au nom du peuple français! (Les factionnaires présen-
tent les armes.) 

» Vu que le Conseil de guerre était compétent ; 
» Que l'information et l'insiruction ont élé régulièrement 

faites, et que la loi a été bien appliquée; 
» Déclare à l'unanimité des voix que le jugement recevra sa 

pleine et entière exécution. » 

L'auditoire, profondément ému, se retire en silence. 

Par décret du président de la République 

2 juillet 1849, ont élé nommé8 : 

Procureur de la République p èg le Tribunal de première 
instance de Rediel (Ardennes), M. uuîi'i,

 Jt
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cureur delà République près le siège de Charleville, en rem-
placement de M. Bretagne, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Mayenne (Mayen-
ne), M Le Dauphin-Dubourg, procureur de la République 
près le Tribunal de première instance de Segré, en rem-
placement de M. Demé s, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance di Segré (Maine-et-Loire), M. Chamaillard, substitut 
du procureur de la République près le siège de Laval, en 
remplacement de M. Le Dauphin-Dubourg, appelé à d'aulres 
fonctions; 

Substitut de M. le procureur de la République près le Tri-
bunal de première instance de Laval (Mayenne), M. Lalanne, 
subslilut près le siège de Mayenne, en remplacement de M. 
Chamaillard, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Mayenne (Mayenne), M. Daguilhon, 
avocat, docteur endroit, en remplacement deM. Lalanne, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Substitut de la République près le Tribunal de première 
instance de Limoux (Aude), M. Charb s Treille', avocat, en 
remplacement de Ht Mesire-Mel, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Meiz 
(Moselle), M. Fayon, juge au siège de Thionville, eu rempla-
cement de M. Caitly, appelé à d'aulres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Thionville (Mo-
se'le), M. Poulmaire, juge suppléant au siège de Sarreguemi-
nes, en remplacement de M. Fayon, appelé, sur sa demande, 
à d'autres fonctions. 

Le même arrêlé contient la disposition suivante : 

M. Le Dauphin Dubourg, nommé, par le présent arrêté, 
juge au Tribunal de première instance de Mayenne (Mayenne), 
remplra au même siège les fonctions de juge d'instruction, 
en remplacement de M. Girard, qui reprendra celles desim-
pie juge. 

Par décret du président de la République, en date du 

2 juillet 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Firmin, arrondissement de 
Gap (Hautes-Alpes), M. Jean-Antoine-Joseph Bcynet, ancien 
notaire, en remplacement deM. Guibert; démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Saint Georges, arrondissement 
d'Angers (Maine-et-Loire), M. Mesnard, ancien juge de paix 
de Chollet, en remplacement deM. Marne, démissionnaire; 

Suppléans juge de paix du canton de Prémery, arrondisse-
ment de Cosne (Fièvre), MM. François-S.anislas Gueneau, no-
taire, et de Alfred-Eugène Charry, maire de Prémery, en rem-
placement de MM. Dardenne et Saget. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

GHRONIftlîK 

PARIS, 4 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

Un journal, l'Assemblée nationale, se livre à une critique 
très vive de la décision qui a destitué M. Pouillet de ses 
fonctions de directeur du Conservatoire des arts el métiers. 

Il allègue que M. Pouillet, en agissant ainsi qu'il l'a fait, a 
eu seulement en vue de garantir le dépôt confié à sa garde ; 
qu'il a même montré, sans le savoir, un service à la cause de 
l'ordre en facilitant aux insurgés le moyen de fuir et de mon-
trer leur pusillanimité naturelle, au lieu de s'exposer à en 
faire des héros et des martyrs; qu'enfin, il est des illustra-
tions en dehors de toutes les luttes de la politique, et que l'on 
ne peut pas songer à se priver des lumières et du talent de 
M. Pouillet. 

Nous répondrons à ces observations que, dans les circons-
tances extraordinairt s où nous nous trouvons, il est un de-
voir plus élevé que toutes les missions particulières, c'est 
celui du salut public. 

M. Pouillet devait, avant tout, se préoccuper de ce d rvoir. 
S'il n'était pas en état de résister à l'envahissement, il devait 
du moins s'abstenir et protester. Il a été frappé, non pour 
avoir'fourni aux montagnards les moyens de s'évader, mais 
pour leur avoir offert les moyens de s'installer et de délibé-
rer, et il est même à remarquer que, par cette conduite, 'il 
exposait son propre établissement, en donnant plus de faci-
lités pour engager la lutte qui se préparait. 

M. Pouillet a eu, en outre, le tort grave de ne faire aucun 
rapport au Gouvernement, jusqu'à huit heures et demie, sur 
les événemens qui s'étaient passés à trois heures de l'après-
midi, le 13 juin, au Conservatoire des Arts et Métiers. 

M. Pouillet conserve ses fondions de professeur, dans les-
quelles il continuera à apporter à la science le tribut de son 
expérience et de son habileté. Il a perdu seulement celle 
d'administrateur, qu'il n'a pas su remplir dans toute son é-
tendue. 

Le Gouvernement a pris avec un vif regret la mesure qui 
le concerne, mais il a cru de son devoir de la pren Jre. Dans 
un moment où il demande aux simples citoyens un redouble-
ment de vigueur et d'énergie, à plus forte raison doit-il l'exi-
ger des fonctionnaires, et moins que jamais il est disposé à 
cédera cette tendance malheureuse de l'esprit français, tou-
jours disposé à voir plutôt l'individu frappé que le bien pu-
blic. 

La réclamation de M. Hundt pour les 183,000 fr. sai-

sis à la requête du ministère des affaires étrangères com-

me provenant d'un détournement commis au préjudice 

du gouvernement de Bade a été appelée aujourd'hui à ia 
1" chambre et remise à huitaine. 

— Un fervent apôtre du communisme, un disciple de 

M. Cabet, Al. Savariau, avait confié, avant son départ pour 

l'Larie, à M. Richard, agent d'affaires, des litres de 

créance ponr une somme do 7,664 fr. à l'effet d'en opé-

rer le recouvrement. Aujourd'hui, il s'adressait au. Tribu-

nal de commerce pour l'aire rendre compte à M. Richard 

du mandat qu'il lui avait donné; M. Richard offrait de 

remettre les litres contre une décharge régulière, et cette 

affaire aurait eu fort peu d'intérêt pour nos h cieurs, si 

M" Prunier-Quatremère, agréé de M. Savariau, n'avait eu 

l'occasion de lire à l'audience une lettre que son client 

écrivait à M. Cabet, pour le prier de surveiller ses inté-

rêts auprès de son mandataire. Cette lettre, da éede Bor-

deaux le 14 octobre dernier, l'ait voir comment les com-

munistes pratiquent ia propagande. Ce n'est pas seule-

ment par des prédications qu'ils cherchent à faire des 

prosélytes : comme les recruteurs de l'ancien régime, ils 

paradent avec leurs uniformes, et s'ils ne peuvent pren-

dre les gens par les oreilles, ils lâchent de les séduire 

par les yeux. Voici le passage de la lettre de M. Savariau 

qui a rapport à la propagande communiste : 

Bordeaux, le 14 octobre 1848. 

Cher père Cabet, 

Je vous écris du Cabot où j'ai couché dès hier, mais rien 
de plus sùr que nous ne pouront parlir que lundi, ou peui-
èire mardi, car nous ne serons pas pluspret que le capitaine. 

Nous sommes désolé d'être dépourvu de tout ce qu'il faut 

pour paraître en uniforme; cependant nous ferons notre pos-
sible pour sortir demain dimanche tous les hommes en uni-
forme, en achetant les chapeaux qui no us mangue, car je crois 
bien que les tunique qui nous manque seront laites, mai» 
pour les fermai s h ne faut pas y compter, cela est contrariant 

pot rja propagande. 

Les débats de l'affaire ne nous ont pas appris quel ef-

fet avaient produit les uniformes masculins sur la popu-

lation bi rdelaise. 

— Hauschberger, Ladoucette, Leleux et Reynier se 

sont pourvus en révision contre le jugement du 2" Con-

seil de guerre qui les a condamnés hier à la peine de 

mort comme coupables de révolte et désobéissance com-

binées envers leurs supérieurs. 

— Immédiatement après l'audience du Conseil de ré-

vision qui a rejeté le pourvoi du capitaine Kléber, son 

défenseur s'est rendu au greffe du 2" Conseil de guerre 

pour y déposer, au nom du condamné, un pourvoi en 

cassation. 

—On n'a point oublié cet être mystérieux, celte espèce 

de vampire qui s'introduisait la nuit dans le cimetière du 

Mont-Parnasse pour y déterrer des cadavres de femmes 

sur lesquels il se livrait à d'horribles profanations. Pen-

dant plusieurs jours on ne put découvrir comment il pé-

nétrait dans l'enceinte du cimetière, mais un ingénieux 

et terrible moyen qui pouvait donner la mort au coupa-

ble fut mis en œuvre, et l'on apprit ainsi que cet être si 

extraordinaire n'était autre que le sergent Bertrand du 

74' de bgtie. Ce sous-officier, qui a été malade pendant 

fort longtemps par suite des blessures qu'il avait reçues 

de la machine meurtrière apposée sur le mur du cime-

tière, est parfaitement rétabli. Il a été conduit aujour-

d'hui devant le rapporteur du 2' Conseil de guerre chargé 

de l'information suivie contre lui, pour y subir l'interro-

gatoire, dernier acte de la procédure. 

Cette curieuse affaire sera portée à l'audience de mardi 

prochain. 

DÉPARTEMENS. 

CÔTES DU-NORD. — Un percepteur d'une des communes 

du département vient d'être arrêté et déposé dans la pri-

son de Dinau, sous l'inculpation d'excitation habituelle à 

la débauche déjeunes enfans et d'attentat à la pudeur 

avec violence sur plusieurs d'entie eux. L'indignation 

publique a été d'auiant plus vive, que l'inculpé affectait 

les dehors de la religion la plus sévère, et qu'il en accom-

plissait les pratiques les plus minutieuses. 

— OISE (Bulles). — Le 25 de ce mois, un incendie at-

ti ibué à la malveillance a éclaté au chef-lieu de cette com-

mui,e. Trois maisons et leurs dépendances, ainsi que des 

bâiimens de décharge appartenant à quatre particuliers, 

ont élé consumés par les flammes. La perte matérielle 

occasionnée par ce désastre peuts'évaluer approximative-

ment à 10,000 fr. Elle eût été beaucoup plus grande sans 

l'activité des pompiers de la localité, puissamment se- • 

condés par ceux de onze communes voisines. 

Mais le lieu du sinistre devait être bientôt le théâtre 

d'une catastrophe bien plus déplorable. Le lendemain 26, 

on s'occupa de déblayer le terrain et de retirer les objets 

mobiliers restés au milieu des décombres. Dans la cour 

du sieur Rabardelle, bourrelier, se trouvait un puits dans 

lequel ce dernier avait jeté du linge et des cuirs lors de 

son déménagement. La monture de ce puits avait été con-

sumée par les flammes, et l'on pensa qu'il avait pu y 

tomber des débris embrâsés. Quelques personnes propo-

sèrent d'y descendre pour sauver les objets qu'il renfer-
mait. 

Une corde fut apportée. Un manouvrier, le nommé Jo-

seph Talion, fit un nœud à l'une de ses extrémités, y pas-

sa le pied et on le descendit jusqu'au fond ; mais quelques 

minutes à peine s'étaient écoulées, lorsque cet homme 

cria à ses camarades de le remonter. Ils le firent avec 

toute la célérité possible, et il allait atteindre le sol, lors-

qu'il lâcha la corde et tomba à la renverse jusqu'au fond 

du puits. Aussitôt et sans hésiter, le sieur Stanislas 

Evrard, marchand de légumes, s'offrit pour aller sauver 

Talion. On lui lia une corde autour du corps, et on lui 

en donna une autre pour lier ce dernier. Quelques 

instans après avoir été descendu, Evrard dit qu'il était 

mal à son aise; puis on n'entendit plus rien. On remon-

ta les cordes ; mais la stupéfaction fut grande, quand on 

ne ramena qu'un seul homme, le sieur Talion, lié par la 

corde qui avait servi à attacher Evrard. 

Comment Evrard s'était-il détaché de la corde pour lier 

Talion, au lieu de se servir de la seconde corde qu'on lui 

avait donnée pour cet usage? On l'ignorait; mais, comme 

tout faisait présumer qu'il était lui-même tans connais-

sance au fonds du puts, Laurent Marlin, charretier à 

Lorteil, descendit le chercher. 

Malheureusement Martin, au lieu de se presser d'enle-

ver Evrard, perdit du temps à demander comment il le 

lierait; il s'appiloyait sur son sort lorsque tout à coup il 

cessa de parler. Les personnes qui étaient au dehors le 

remontèrent privé de sentiment. 

Des soins intelligens ramenèrent Talion et Laurent 

Marlin à la vie, et on chercha les moyens de porter de 

nouveaux secours à la victime ri stée au fonds du puits. 

On envoya de l'air atmosphérique au bas du puits avec 

une pompe à incendie, et quoique les gaz délétères exis-

tassent encore, un pauvre terrassier, Pierre-Louis-Evrard, 

parent de la victime, et qui depuis longtemps déjà vou-

lait lui porter secours, s'arrache aux sollicitations de ses 

proches, se fait attacher à la corde, et on le descend , au 

milieu de l'épouvante des nombreux spectateurs attirés 

par ces douloureux événemens et inquiets sur le sort 

réservé à ce brave homme. Il trouve son cousin étendu 

sans mouvement au fond du puits; il parvient à lui passer 

la corde autour du corps, et il le remonte avec lui. 

Il faillit perdre connaissance en mettant le pied dehors 

du puits. Quant à Staniàlas Evrard, ce n'était plus qu'un 

cadavre, et le médecin, qui arriva presque aussitôt, usa 

vainemunt de tous les secours de i'art pour le rappeler à 
la vie. 

Une souscription a été ouverte à Bulles pour récom-

penser Pierre-Louis Evrard d'une belle action qui est 

malheureusement restée infructueuse, mais qui aurait été 

certainement suivie de succès si on l'avait laissé obéir 
plus tôt aux inspirations de sou cœur. 

ETRANGER. 

PRUSSE (Berlin), 27 juin. — L'abolition de la noblesse 

Prusse, qui ne résulte qu'implicitement de la Consti-en 
qu'implicitement de la Consti-

tution, et sur laquelle des doutes graves se sont élevés 

vient de recevoir une éclatante sanction par deux déci-
sions judiciaires. 

Avant-hier, un comte de P... était traduit devant le 

lnbunal criminel de première instance de Berlin, pour 

avoir volé deux bagues de diamans chez un bijoutier. Le 

ministère public, conclut non seulement contre le prévenu 

à l'application de la peine portée par la loi pour ce délit 

mais il requit en même temps que de P... fût déclaré dé-

chu des droiu et prérogatives de la noblesse. Le Tri-

bunal, considérant que la Charte a établi l'égalité de tous 

les citoyens, que par conséquent il n'existe plus en Prusse 

ni droits ni prérogatives nobiliaires, a dit qu'il n'y avait 
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pas lieu d'en prononcer la déchéance, et s'est borné à 
condamner le prévenu pour le vol par lui commis. 

Le même jour, le Tribunal criminel de première in-

stance de Potsdam, près Berlin, jugeait une aflaire qui 

formait en quelque sorte la contre-partie de celle dont 

nous venons dj parler. 

Un sieur Degen, ancien commis-voyageur, était accusé 

d'avoir escroqué diverses sommes au préjudice d'un hô-

telier en se donnant le titre de comte prussien. 

Le ministère public abandonne, faute de preuves suf-

fisantes, l'accusation quant à l'ivrognerie, mais il de-

mande que le sieur Degen soit condamné pour usurpa-

tion d'un titre nobiliaire à la peine infligée pour ce délit 

parle Code pénal, et qui est de trois ans de travaux dans 

une forteresse. 

Le Tribunal a rendu un jugement portant que, attendu 

que la Constitution, en rendant tous les citoyens égaux, 

a virtuellement aboli la noblesse, l'attribution que Degen 

s'est faite du titre de comte qu'il n'avait pas doit être 

assimilée à celle des qualités fausses dont parlent les ré-

glemens de police, et qu'en conséquence le sieur Degen 

est condamné à quinze jours de simple emprisonnement 

et à 12 thalers (43 fr.) d'amende. 

— ESPAGNE (Madrid). — Une jeune personne de Ma-

drid, appartenant à une famille riche et pouvant obtenir 

le consentement de son tuteur à son mariage avec un 

jeune homme sans fortune, a pris une résolution funes-

te. Voulant détruire avec elle-même la maison qui consti-

tuait la plus grande partie de son patrimoine, elle a ten-

té de commettre à la fois un suicide et un incendie. Elle a 

commencé par descendre ses matelas, et, après en avoir 

répandu la laine sur le plancher pour servir d'étoupes, 

elleaentissé au milieu les meubles de son appartement. 

Elle s'est passé autourdu cou un nœud coulant, qui, après 

avoir mis le feu aux meubles, elle est montée sur une 

chaise, a accroché à un anneau du plafond l'autre extré-

mité de la corde, elle a repoussé au loin la chaise avec le 

pied et est restée pendue. Ces préparatifs heureusement 

avaient été faits avec maladresse. La jeune fille, en lut-

tant contre une mort imminente, a rencontré avec ses 

pieds les meubles amoncelés et a retardé ainsi les effets 

de la strangulation. D'un autre côté, la laine répandant 

plus de fumée que de flammes, l'incendie n'a point fait 

de progrès; les voisins, avertis par l'odeur et parle 

bruit, ont enfeâncéka. poTte et sont parvenus à secourir 

l'infortunée lorsqu'il en était temps encore. Deux ou trois 

jours après, la jeune personne, accompagée de son tu-

teur, est partie en poste pour la France. On espère que 

l'éloignement la guérira d'une passion malheureuse. 

Le maire de la ville de Plombières à M. le gérant de la 

Gazette des Tribunaux. 

Plombières, 30 juin 1819. 

Monsieur le gérant, 

Un grand nombre de lettres m'élant parvenues pour me de-

mander si le choléra a paru à Plombières, et le bruit qu'il y 

sévissait paraisiant se répandre, de manière à éloigner les 

baigneurs qui auraient l'intention de venir faire usage de nos 

eaux thermales, j'»i recours à la publicité de votre journal 

pour le déme itir. Nonseulem ni aucun cas de choléra ne s'est 

présenté à Plombières, ni dans le département des Vosges, 

mais la grande élévation de Plombières au dessus du niveau 

de la mer et l'air pur et vif de nos montagnes nous donnent la 

certitude d'y échapper cette année, comme nous y avons déjà 

échappé en 1832. 

Je vous serai obligé, monsieur, de vouloir bien, dans l'in-

térêt général, et pour rassurer D 'einement les malades dispo-

sés à visiter nos thermes, donner place à ma lettre dans les 

colonnes de votre journal. 

Veuillez, monsieur, agréer l'assurance de mon parfait dé-

voùment. 
Le maire : HAUMOCTÉ. 

Le Journal pour rire publie cette semaina un fort grand 

dessin de Nadard, dans lequel figureront beaucoup de person-

nages politiques ; viendront ensuite des numéros exlraordi-

res, tous remplis de dessins sur l'exposition de 1819, par 

Bertall, et sur les voyages des Parisiens à Londres, par Ed. 

Morin. Le Journal pour rire fera encore fureur ce mois-ci. 

— L'affluence était telle hier à l'Opéra que la salle n'a pu 

contenir que la moitié des spectateurs accourus à la dernière 

représentation du Prophète. La direction a obtenu de Mme 

Viardot et de Roger qu'ils retarderaient leur départ d'un jour 

pour satisfaire à de nombreuses demandes. Demain vendredi 

irrévocablement la 25e et dernière représentation. 

— Gymnase dramatique. — l rï représentation d'Un Socia-

liste, à-propos en un acte, joué par Geoffroy, Landrol, Vil-

lars, M°" s Marthe et Anna Chéri. Brulus, lâche César, par 

Bressant, Lafontaine, et Mm# Rose Chéri ; M°" de Cérigny, par 

M— Rose Chéri; le Coiffeur. 

— VARIÉTÉS. — Malgré le succès de la Famille improvisée 

et des débuts d'Henri Monnier, l'activité ne se ralentit pas. 

Aujourd'hui on annonce une reprise du Bouffe et le Tailleur 

pour le début de Mme Ponsin, avec le Feu de paille et la 

femme exposée, par R(bard, Ch. Pérey, Laba; Mmes Bressant, 

Virginie. 

— Le temps brumeux favorise l'exposition des Produits de 

la République au Théàtre-Montansier et double le nombre 

des curieux qui fréquentent ce joyeux théâtre. 

CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, grande fête, beau feu 

d'artifice (le miroir de Diane), par Aubin. — Samedi pro-

chain aura lieu la Prise de la Bastille, rex'ise pour cause du 

mauvais temps de samedi dernier. L'administration nous prie 

de faire connaître au public qu'à la demande de ses nom-

breux habitués, elle rempUcera les lundi par les mardi sans 

interruption ; ainsi les dimanche et les mardi seront pour 

les soirées musicales et dansantes, et les jeudi et samedi se-

ront réservés aux grandes fêtes. La fête de nuit est toujours 

fixée au samedi 14 juillet. 

Bourse de Paris du 4 Juillet 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. du22 mars. «7 50 
Quatre 1 /20/0, j du22mar«. 
Quatre o/e, j. du 22 mars.. . 69 — 
Trots o/o, j. du 22 juin 53 80 
CinqO /0 (emp. 1848) 
Bons du Trésor.. 
Actions de la Banque 2297 50 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville 1190 — 
Obi. Emp. 25 millions 1110 — 
Caisse hypothécaire 130 — 

Caisse A. Gouin, 1,000 Ir... 
Zinc Vieille-JIonta$ne 2900 — 
— Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etat romain 76 — 
Espagne, dette active 25. — 

Dette dillèrée tant intérêts. — — 
Dette passive — -L-
3 0/0 ,j. de juillet 1847 34 l|l 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 91 — 
— — 1842...... 82 1 {2 
— 3 8/0 
— Banque 1835.... — — 

Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont 850 — 
Lots d'Autriche — — 
50/0 autrichien - — 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plui 

haut. 

Plus 

bai. 

D« 

eonri. 

5 0/0, emprunt 1847, Dn courant. . . . 
86 40 

53 15 

87 90 

54 25 

87 50 

53 75 

87 60 

83 75 

CHEMINS DZ FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj, AU COMPTANT. Hier. Au]. 

Saint - Germain. . 
Versaill. r. droite 

— rive gaucho 
Paris à Orléans.. 
Paris i Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Bile. . . 
Orléans i Vierzon 
Boulog. a Amiens 

195 — 
167 50 
785 — 
545 — 
255 — 
182 50 
100 — 

320 — 

195 — 
170 — 
780 — 
548 75 
257 50 
190 — 
101 25 
322 50 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, à Troyos. 
Paris i Strasb.. 
Tours à Nantes. 
Paris à Lyon.. . 
Bord, à Cette.. 
Lyon i Avig. . . 
Montp. à Cette. 

402 50 
422 50 
120 — 
360 — 

307 50 

493 75 
428 75 

363 75 
310 — 

SPECTACLES DU S JUILLET. 

T HÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Nicomède. 

OPÉR .- COMIQUE. — Le Caïd. 

T HÉATHE-H ISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Un Monsieur, la Foire awx Idées. 

V ARIÉTÉS. — Une Femme exposéo, la Famille improvisée. 

G YMNASE. — M me de Cérigny, un Socialiste en province. 

THÉÂTRE M ONTANSIER. — Les Produits de la République. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au bois. 

G AITÉ. — 

A MBIGU. — Le Juif-Errant. 

C IRQUE DES CHAMPS- E LYSÉES. — Exercices d'équi talion. 

H IPPODROME .—Rep.eq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉÂTRE C HOISEUL. — Jérôme Paturot. 

FOLIES. — Mes Amis, Claire d'Albe, Chouchou, Adrienue. 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 

DIORAMA .—Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fètedes lantern. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

TERRAINS A CLIGNANCOURT 
Etude de M, FOUSSIÈR, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 15. 

Vente sur publications judiciaires et par suite 

de baisse de mise à prix, en quatre lots qui ne 

pourront être réunis, 

1* D'un TERRAIN, sis à Clignancourt, com-

mune de Montmartre, à l'angle de la chaussée de 

Clignancourt et de la rue de Lécuyer; 

2° D'un autre TERRAIN, sis audit Clignancourt, 

rue Biron ; 

3" D'un TERRAIN sis à Clignancourt, rue Hor-

tense ; 
4 Lnlin d'un autre TERRAIN, sis au même lieu, 

au coin des rues Lambert et Biron. 

Adjudication le mercredi 18 juillet 1849. 

Mise à prix : 

Prtmierlot: 12,500 fr. 

Deuxième lot : 4,000 fr. 

Troisième lot, 4,000 

Quatrième loi. 12,000 

Total, 33,000 fr. 

S'adresser pour les reuseignemens : 

1° A M* FOUSSIER, avoué poursuivant, rue de 

Cléry, 15 ; 

2° A M" Roubo, avoué présent à la 'vente, rue 

Richelieu, 49 bis. (9755) 

Paris 

2 MAISONS ™*™™1™:
ST

-
Etude de M' PETxT-DEXMIER, avoué à Paris, rue 

du Hasard-Richelieu, 1. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de Justice, à Paris, le samedi 21 juillet 

1849, deux heures de relevée, en deux lots qui 

ne pourront être réunis, 

l'îlot. MAISON à Paris, rue de Seine-St-Ger-

main, 57 bis, dans laquelle s'exploite un hôtel 

garni connu sous le nom d'hôtel de la Paix, ladite 

maison louée 2,400 Ir. par an ; 

2e lot. MAISON même rue de Seine-Saint-Ger-

main, 59, dans laquelle s'exploite l'hôtel de Fran-

ce. Cette maison est louée par bail notarié moyen-

nant 10,000 fr. par an. : 

Mises à prix. 

Premier lot : 30,000 fr. 

Deuxième lot : 140,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A Me PETLT-DEXM1ER, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges et 

des titres de propriété ; 

2° A M' Lemesle, avoué, rue de Seine- Saint Ger-

main, 48 ; 

Sur les lieux, aux concierges des maisons. 

(9756) 

ADMINISTRATION GENERALE DE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAYADX. 
Le mercredi 25 juilletl849, à une heure précise, 

il sera procédé, par M. le préfet de la Seine, en 

cm.-eil de préfecture, à l'Hôtel-de-Ville, à l'adju-

dication au rabais et sur soumi-sions cachetées 

des travaux de diverses natures ci-après détaillés, 

et divisés en quatre lo s, savoir : 

1" lot. A l'hospice de la Vieillesse-Femmes (ma-

çonnerie et couverture) —Mise à prix : 9,953 fr. 

41 c. —Cautionnement à fournir : 1,000 fr. 

2' lot. A l'hospice des Lnfans-Trouvés (maçonne-

rie).—Mise à prix : 2,001 fr. 02 c.—Cautionne-

ment à fournir : 200 fr. 

3' lot. Au même établissement (couverture). — 

Mise à prix : 1,025 fr. 78 c. — Cautionnement 

à fournir : 200 Ir. 

4' lot. Au même établissement (peinture et badi 

geon). — Mise à prix : 970 fr. 59 c.— Caution-

nement à fournir : 200 fr. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, couverture et 

peinture, qui voudront concourir à l'adjudication 

de ces travaux, pourront prendre connaissance des 

devis et cahiers dis charges au secrétariat des 

hospices, rue Neuve Notre-Dame, 2, tous les jours 

(les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heu-

res jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

L. D UBOST. 

BELLE PROPRIÉTÉ 
Située 

Vendre JQIlLMl j7 ftVI lllL 1 II à 

Huit kilom. de Genève (Suisse), consistant en 

maison d'habitation, bàtimens de fermes, terres 

labourables, bois, prés, vignes, etc., etc. S'adr. à 

M' JANOT, notaire à Genève, et à M' CHAPEL-

LIER, notaire, rue St-Honoré, 370, à Paris. 

(9708) 

AV1S r IvriTni rpn Circulaires, bulletins de 
AUX LAHUiUAlu. vote, etc. Imprimés en 

quelques heures. BARBA , 15, place de la Bourse. 

(2511) 

Â
nr)npn en l'étude de MM. Fonin, Baquet 

uullijfl el Desgranges, rue Montmartre, 

t iS, tonds de commerce en tous prix : hôtels 

meublés, bains, débits de tabac, cabines litté-

raires, cafés, es'aminets, merceries, épiceries, 

vins, rëstàUran>, institutions, a lministrations, 
clientèles, etc. 

TWAT)TT irn 800 fr. , secrétaire, commode, 

iUUOlLiiin. lit, table de nuit, lavabo, table 

de jeu, de salon, 6 chaises. 450 fr., meuble de sa-

lon complet. 250 fr., pendule, candélabres, flam-

beaux. S'ad. au concierge, r. Fontaine-Molière, 41. 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse-Bour-

gogne; maif bien d'excellens vins vieux de Jîor-

deaux, que fournit, à raison de : 

»« c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—1 10 f. la pièce,—50 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce. 

Vinsfinsdel f. à6f. la b.; 300 f. à 1,200 lapièc. 

Rendus sans frais à domicile. (2447; 

LES DENTS SEYIOïïRsd \sEYMouR
e
rch.-

rurgien-dentiste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 

une préférence génér le. Rien n'est aujourd'hui 

mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 

se fixent et s'approprient, à l'instant à la mastica-

tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

obtient chaque jour, S. Sdymour garantit l'emea-

cité, la solidité et la longue durée de ses dents. Il 

modèle les dents gâtées à l'aide, de l'or el du suc-

cedancum; celte matière esl blanche comme les 

dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-

cit de suite dans la cavité des den's, et rétablit 

leur forme et leurs fonctions. — Ethéri«ation. 

(2425) 

DEHÂUT A PARIS , sr^irr^ 
haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à la pharm. 

Dehaut, ru ; du Faubourg-St-Den s, 148, anc.156. 

CAUTÈRES 
exempts de 

douleur, 

Taffe as, compresses, terre brus. 

Montmartre, 76-78. 

BAUQ 1E PER-
iblù DRIEL. 

t'au 4ourg 

*-«sM«%»B^>n #<i&i r»?-*» nnnnsiiTe r*C i >îunilftt!Dfe DAt ITinilC caricature en 3 actes, g»ar STADAR», auie«sr «Isa Siémé ttafgemr.nl de 
EXPOSITION DES PRODUITS DE L INDUSTRIE POLITIQUE? l'Assemblée continuante, vapnrailro d

M
» Se prochain numéro 

du «BOIBXAE POU» HIBE , qui publiera ensuite * les Français h Londres.—Le Salon de 1849 et V ^apposition de V i industrie, par SSEKTALI,.— Les Pe-
tits socialistes, par TBOXSEXS—Les Animaux révolutionnaires, par BOIBUET et DOUÉ, etc. — ?S mois, 4 fr, Ï & m»l&, 8 fr. s un au, IS fr. - Pari», 
chez AUBËRT, place de la Bourse. — Envoyer un bon de poste sans affranchir. 

Production de titres. 

En exécution du concordat passé entre le sieur RO-
BLOT, boulanger, rue d'Aboukir, 13, à Paris, et les 
créanciers de sa faillite, M. BATTAREL, commissaire au-
dit concordat, demeurant à Paris, rue de Bondy, 7, invite 
les créanciers qui seraient en retard de produire leurs 
titres de créance à en faire la production entre ses mains 
dans le délai de dix jours à partir de ce jour, à défaut de 
quoi lesdits créanciers ne seront pas compris dans les 
répartitions des deniers provenant du recouvrement de 

l'actif abandonné par ledit sieur Roblot. 
BATTAREL. (2541) 

Vente de Fonds. 

SERVICE DIRECT DE PARIS A LONDRES PAR DUIERQH, 
YO¥AGKÎ:IW ET MAMCIÏAtf DISES. 

Le bateau à vapeur le CITY DE LONDRES, qui fait le service entre Dunkerque et Londres, vient 

de fixer ses heures de départ, pour le mois de juillet, ainsi qu'il suit : 

Par conventions verbales du 1" juillet courant, M. 
Charles BECAR, rue Papillon, 3, a acquis de M. GOU-
PIL son fonds de layetier-emballeur, sis à Paris, rue 
Montmartre, 109, moyennant 350 fr. payés comptant. 

BECAR. 

Saine li 

Dimanche 

Samedi 

Dimanche 

De Dunkerque 

7 juillet 1849 

15 » » 

21 » » 

29 » » 

Minuit. 

6 h. malin. 

Minuit. 

6 h. matin. 

De Londres : 

Jeudi 5 

12 

19 

26 

11 h. matin. 

6 h. matin. 

11 h. matin. 

6 h. matin. 

Les trains de Paris pour Dunkerque partent tous les jours à 11 h. 45 du matin et à 11 h. du soir. 

MM. les voyageurs pourront se procurer, à Paris, à la gare du chemin de fer du Nord, et, à 

Londres, chez M. YV-H. CAREY, 21, M ARK-LANE , des bulletins directs de Paris à Londres et de Londres 

à Paris. 

Prix très modérés. 

V 1 N À 1 G R E J SvSet « B U L L Y 
Co Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

[à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a lait son temps, et 
[qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la toilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sout 
aujourd'hui jugées. 

il n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

11 convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigre aromatique de Jetn-

Vincent Bully doivent être incrustés sur le 
iflacon, et que le cachet et l'étiquette doi-
vent porter la signature ci-contre : 

l fr. BO c. le flacon. 

Rue «aint-Houoré, «SO, k Varia. 

AUX «MATEUBS DE CHARBON, 

H A A M IX DR CE9ARROX DIS BOIS. 

CUABBOX DE TOBBË, COKE et 

BOIM A BltlMIR. 

Rue de Nir.ollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumeront. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1™ qualité, 8 fr. 75 c. 
Id. moyen 1" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

tM put>nt*lUon U%ule «loi» Acte» de SvcUHé e«t Obligatoire, pour l'année ISA», dans les PET2TES-AFFICTIEM , la GAZETTE DES IRIBIAAUX et LE BBOIT, 

SOCIETES. 

Elude de H* GENESTAL, avoué à Pa-
ris, rue Nve des-Bons-Eufans, i. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le 30 juin 1849, enre-
gistre à Pari?, le 2 juitlel suivant, 

loiio , case , par , 
qui a reçu ; 

Enire M. René BOUILLON, carros-
sier, demeurant à Paris, avenne des 
Champs-Elysées, 32, elM. Guillaume-
Jules Laurent JUBERT, aussi carros-
sier, demeurant à Paris, rue de Pon-

thieu, 61 ; 

Happe" 1 . . 
Que la société ayant existe entre les 

susnommés suivant acte sous signatu-
res privées, fait double entre les par-
ties, en date à Paris du 31 juil'et 1845, 
enregi-iré, en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation du commerce 
de carrosserie el de l'établissement du 
Great coacl) Bazard, situé à Pans, ave-
nue des Champs-Elysées, 32, soue la 
raison sociale JUBERT et BOUILLON, 
demeure dissoule à partir du i« juil-
let 1849. M Bouillon est nommé seul 
liquidateur,avee les pouvoirs d'usage, 
pour parvenir à la liquidation. 

Pour curait 
E. GE.NESTAL . (574) 

D'une semence arbilrale, rendue le 
Uféviier 1849, par MM. Guibert, Bor-
deaux el Vicior Bois, déposée au gref-
fe du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, revenue de l'ordonnance d'exequa-
tur, enregistrée el en forme exécutoi-
re, et d'un arret de la 4" chambré de 
la Cour d'appel de Paris, rendu le 2« 
juin deini. r, enregistré : 

Entre : M Jeau-Hippolvte DESOU 
CliES TOUCUARD, fabricant de voitu-
res demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 42, et M. Jacques-
René LELOUP, mécanicien , demeurant 
à Paris, rue des Fossés-St-Marcel,39 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, éta-

blie entre les parties sous la raison 
LELOUP et C«, pour la fabrication des 
ressorts pour les voilures de chemins 
de fer el autres, dont le siège est à 
Paris, rue des Fossés St-Marcel, 39, 

anciennement 35, a été déclarée dis-
soute à partir du jour de la sentence, 
et que M. A. VENANT, demeurant a 
Paris, rue des Jeûneurs, 21, désigné 
en qualité d'arbilre-rapporleur des 
débats sociaux, est eu même temps 
chargé d'opérer la liquidation de la 
société di>soule. 

Pour extrait •• 
DESOCCHES-TOUCHARD . (580) 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 24 juin 1849, en 
regislré à Paris le 8 juillet 184J, par 
Delesiang, qui a reçu les droils; 

M. Cèsir L'HABITANT, négociant , 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 9; 

M. Louis Hippolytc GUYNÉT, négo 
ciaut, demeurant à Paris, rue du Sen-
lier, 9; 

Ont dissous, à partir du 30 juin 1849, 
U société en nom collectif existant en-
tre eux, sous la raison sociale C. L'HA-
BITANT èl GUVNET, pour le commerce 
des batistes en gros, et dont le siège 
était lixé à Paris, rue du Sentier, ?. 

Il a été dit, par le même acte, que la 
liquidation serait opérée par les soins 
de MM L'Habitant et Guyntt, qui se 
sont donné réciproquement à cet égard 
tous les pouvoirs nécessaires. (578) 

Petils-Pères, 2; , 
Ont formé entre eux une sbciélé en 

nom collectif ayant pour objet le com-
merce de batiste et broderies en gros. 

Cette société est formée pour six 
années consécutives , du l« r juillet 
1849 au 30 juin 1 855. 

La raison sociale i si GUYNET et BEC-
QDET. 

Le siège de la société, fixé i Paris 
rue du Sentier, 9, pourra être trans-
féré ultérieurement dans un autre lo-
cal. 

Le capital social est fixé à deux cent 
mille francs, fournis par moitié par 
chacun des associés. 

La dissolution anticipée de la so-
ciété pourra être exigée par chacun 
des associés, dans le cas où le capital 
se trouverait réduit, par suile de per-
tes , à la somme dé ceut-cinquante 
mille francs. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés, mais au*:un d'eux 
n'en pourra faire usagé en dehors des 
affaires de la société, el ce, sous peine 
de nullité à l'égard de son co-associé 

Pour eng-îger la société en dehors 
de ses opérations courantes el habi-
tuelles , notamment par voie d'em 
prunl, le consinlemerit unanime et la 
signature des deux associés seront né-
cessaires. 

Pour extrait (579) 

Suivant acte sous seings privés , fait 
double à Paris le 25 juin 1849, enre-
gistré à Paris le 30 juin 1849, par De-
lestang, qui a reçu les droils ; 

M. Louis-Hippolyte GUYNET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du Sen-

tier, 9; 
El M.Jean-Henri-Eugène EECQUET, 

négociant, demeurant ci-devant à Nan-
cy, et actuellement 4 Paris, passage des 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décretdu 92 août 19U). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 28 ma 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22août 1848, et 
vu ta déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiement 
les sieur FABRE et femme (Jean-Pier-
re-Ge rges et.Marie-MargueriteDault), 
grainetiers, r. Taitbout, 3»; fixe provi-
soirem. à la date du 5 juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où"be-
soinstra, conformém entaux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nomme 
Ml Cieuvreux, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Hellet, rue de Paradis-Poisson-
nière, 56 [H° 639 du gr.]; 

COXVOCÀTIOXS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites se rendre au Tribunal 

de commères de Paris, salle des assem 

blées des créanciers^ MM. les créan 

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TOLLARD (Antoine-Char-
les), red de vins, à Belleville, le il juil-
let à 1 1 heures [N° 628 du gr.]; 

Du sieur BEMALLE (Alphonse Jo 
seph!,md de vins, rue de Seine, 43, le 
1 1 juillet à 9 heures [N° 465 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de SI. le juge-commissaire, aux vérifi-

caîiun et affirmation de leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DROCAULT (Sébastien-Ju 
les-Alphonse), nég en vins, à Bercy, 
le il juillet à 3 heures [N° 70 du gr " 

Du sieur PÉCHÉ (Joseph), ent. du 
service des dépêches de Paris à Lagny, 
quai d'Anjou, t3, le le juillet à a heu-
res [N» 437 du gr.]; 

Du sieur DEMARINE (Augusle-Fran-
çois-Denis, md de bois de sciage, rue 

St-Victor, 81, le 11 juillet à s heures 
IK» 4S8 du gr.]. 

Du sieur CAPGRAS (Antoine), bou-
langer, à Belleville, le 12 juillet à u 
heures [N° 41 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur [a formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé' 

clmrer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidlement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

r utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA , line sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Messieurs les créanciers du sieur 
THIBAUT ( Paul-Etienne), vermiceilier 
cloître St-Merri, 4 bis, sontinv.à pro 
duire leurs titres decréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à daler de ce jour, entre 
les mains de M. Hellet, r. de Paradis-
Poissonn., 55, syndic, pour en confor 
milé de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1 838 
êlre procédé à la vérification el ad-
mission des créances, qui commence 
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N° 657 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 21 JUIM 1849, qui dé 
clarenl la failliie ouverte et en fixent 
provisoiremenll'ouverlureaudit jour : 

Du sieur LESTOURGIS, agent d'af-
faires, rue Ste-Anne, 22, nomme M. 
Milliet juge-commissaire, et M. Duval-
Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 5, 

syndic provisoire [N° 8867 du gr.]; 

blé.<s des faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ODY jeune (Pierre), limo-
nadier, rue St-llenis, 309, le 12'juillel à 
u heures [N° 8895 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

con tulter, tant s ur la composition de l 'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

MM. les créanciers des sieurs SCHO 
NEMANN et GUlLLOT.ent.de fortifica-
tions, demeurant À Passy et à Auteuil 
sont invités à se rendre le 9 juil-
let à 9 heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, et à se 
trouver à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics (N° 3384 dugr.); 

MM. les créanciers du sieur MON 
TAURIOL (Adolphe), facteur aux 
farines, rue Coquillièro, n. 12 1er, 
sont invité! à se rendre le 9 juillet à 
9 li,, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, el 4 se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit las 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N° S009 dugr.]; 

CONCORDAT8. 

Du sieur CHAHLIER (Jean-Hubert) 
linger, rue Taitbout, 8, le 10 juillet i 9 
heures |N» 8683 du gr.]; 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lei créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur DELARUE (Jac-
ques-Joseph), md de bois des Iles, rue 
Phélippcaux, 37, sont invités à se ren-
dre, le 10 juillet à u h., au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées deifaillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu parle» syndics, le débattre, 
le clora et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
lour avis sur l'oxcusabilité du failli [N° 
1556 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinfiiés à se rendre au Tribunal 

Je commerce Je Paris, salle Jes assem-

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union. 

id. 
ONZE HEURES t|î: Jeannette, ent. de 

serrurerie, id. — Loin, mécanicien 
fab. d'agrafes, id. 

USE HEURE : Lebrun, quincaillier, id.— 
Vidoine, chocolatière, synd — Mau-
gain.anc. plâtrier, clôt. — Vie], nég. 
en vins, id. 

TROIS HEURES : Mayen. ent. de bàti-
mens, conc. -- Veuve Roclieteau, 
ml de vins, synd. - Lhenry, ex-di-
recteur de Spectacles-Concerts, id. 

— Gauvain, md de bois, vérif. — 
Géant, limonadier, clôt. — Chauvin, 

ont. de bains, id. - Collin, ent. et 
md de couleurs, conc. - Cochegrus 
el femme, limonadiers, clôt. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 25 juin 1849, lequel , en 
homologuant le concordat, dit que la 
cssalionde paiemens du sieur UAUX, 
loueur de voilures, rue Alibert, u. 12, 

ne recevra pas la qualification dé 
faillite et n'enlratnera pas les inca-
pacités y attachées [N» 22 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du25 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordai , qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur DOUE, limonadier, boulev. du 
Temple, 84, et déclare ce dernier non 
affranchi de la qualification de l'ai'li el 

des incapacités y attachées [N» 483 du 

p.îi 

ASSKHBLÉE8 OU 5 JUILLET 1819 

ONZE HEURES : Caillât, marbrier, clôt 

— Be'g, Tab. d'ébénisterie, id. — 
Perrée, nég. en lingerie et nouveau 
té i, conc. —Lefebvre, anc. commiss. 

Décès et InfainiuatloRM. 

Du 2 juillet 1849. - Mme veuve Vas-
seur, 7oan', rue du Colysée, 2o. — 
Mme Duquesnoy, 86 ans, rue de i L-

nion, 41. -Mme Chemin 3i ans, rue 

X :uve-Sl-Roch, 12 - Mme veuve Ri-
vollel, 70 ans, rue Montmartre, lit- — 
Mme Chariier, 25 ans, rue Vivienne, 
22 — Mme Jules, 25 ans, rue du Jour, 
29. — M. Libonne, 52 ans, rue du 1R-
St-Denis, 115. — M. Desrossês, 32 ans, 
rue de Bondy, 72. — M. Magne, 38 ans, 
rue Neuve-Sl-Jean, 24. - M. Delapor-
le, 31 ans, rue Montorgueil, 78. — »>• 
Bridoux, 71 ans, rue Lacuée, 2. — mm 
l'errichon, 8 ans, quai Bourbon, 1 . .--
Mme Gostes, 50 ans, rue Neuve ae-i u-
niversilé, 12 — M Mulard, ?l ans, rue 
de l'Iieol, -de-Médecine, 4 bis. - M«» 
Lefebvre, 53 ans, rue Neuve des-l o -
ré-s, 7. - Mme Bruyant, 21 ans, rue 
de l'Ouest, 96. - Mme Auracher, T» 

ans ruedePonloise, 56. — 
chet,54 ans, à la Salpélrière -»L TB« 
venau, eufant, rue Neuve -Saiot-fclien 

ne, 45. _ 

bRBTON. 

Enregistré à Paris, le 

ïleçu un franc dix centimes. 

Juillet 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUYOT 

Le maire du P arrondissement, 


